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AFFAIRE RIEL

DISCOURS DE

L 'ilGNORAFLE E.J.FLYNN
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Prononcé devant l'Assemblée Législative, le^zO a'siil Iggi

PENDAKT LE DÉBAT
ff ^/ ^^('/

T.' 4 ir I *.

-^:
Sfn La motion PniiSENTÉE PAR L'HONORAnt,E M. P. f.AnNEAlJ,'-^.0UC^^'r'",i.'')È?Ù5CUTI0N DE

LA SKNTENCK DE MORT CONTRE LOL'IS R^llïL,'~-i •'

'

ACCUSÉ DE HAUTE-TRAHISON.

(Rapport siénographié).

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
Séance da l'nprès-mili du ÎO avril I88G.

Jo nfl m'alii?mlais pas, M. l'Oialinir, à mlresser la

parole sur cellu molion celte aprèsmi li. fl \' ne suis

pas tout à Fait [iri'paré. (Jep "nil.int, coinmo le gou-

vornem>,'nl eiilcml purfaitemenl ijuelli! est sa res-

ponsabilité, olquel est son devoir vis-à.vis de celte

Chambre et du |«iys, et comme les lionorables d''-

putés désirent enloridro exprimer une opinion île la

part des ministres, je vais commeiici>r maintenant,
quitte ^ compléter mes remarques à la reprise de

la se mue ce soir.

La (juestion soumise d'Abord est celle qui est

renfermée dans la molion do riionorabla dépulé du
comté de Québec.

I

ilotion lie l'honorable M. Cnrncau.

J'ai par devers moi cotte molion, ei je désire at-

;
tirer immédiatement l'atlention di la Giiambre sur

la teneur do cette proposition.

L'honorable député du comté de Québec propose
la résoioiion suivante :

" Qu'il snil résolu, ([uo les d 'put*''s do cette cham-
bre, sans vouloir tnlervenir d'ms les questions qui
ne sont pas du ressort des Législatures Provinciales,

croient devoir protUer de leur réunion pniir donner
un' exprefsiDn fm'Hique et plus solennelle aux sen-

limenis de regrets et de douleur que le p'uple de
celle province, dont ils sont lei élus, a universelle-

>ncnl m'inij'estvt à l'occasion de lu déplorable exécu-
lion de Louis Riel. exécution faite même après la

recommandation du jury à la clémence, et en dépit

de toutes les raisons qui, au point d-i vue humani-
taire, militaient en faveur d'une commutation de
sentence.

"

Et bien ! M. l'Orateur, le point culminant' de
cette motion est celui-ci : c'est une expression do
regret pour Texécutim d'un conilamné.

Je désire attirer spécialement l'attention do la

(]hambre sur ce jioint, afin qu'elle puisse mieux
saisir les arguments ipie j'aurai l'honneur do lui

soumettre à rencontra de cette molion.
Maintenant, il y a d'autre chose à remarquer

dans ctlle proposition.
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L'honorable député dit :
" sans vouloir intervenir

dans les (|U))stions qui na sont pis liu rossort iIhs

Législatures Hrovinoiales," c'esl-à-Jlrrf, sans vouloir

intervenir dans les aiïaires qui sont du res'sort du
parlement ou du gouvernoment fediîril, mais en
môme tu;n|)s, ne demando-t-il pas à la Cliambra
d'intervenir ?

En eirel, ne demande4-i! pas à la Chambre d'expri-

mer son regret d'i ce (|ue la sentence do mort pro-

noncée contre Louis Kiel ail été mise i'i exécution ?

En d'aulris terin"S, l'Iionorablo déput'! ne demande-
t-il pas à celte Chambre qu'elle vole une motion di
regret, une motion de b àme et de cnsure contre
le gouvernement fédéral ? Telle est la teneur de
celte mniion.

Il est vrai que les termes en siat connus on lan-

gage parlementaire, mais c'est une motion directe

de noii-onlianoe il ms le gouveruem'nl du (^anala,
une motion do non-confimc» pr^'^eni.ée dans la Lé-
gislature do la province 'le Qiéb'ij; une motion
de non-conliance, parce que le gouvcmemenl du
Canidii a permis à la loi de suivre son cours ; en
d'autres termes, parce qu'il a laissé exécuter la

sentence de mort prononoéo par les tribunaux
du pays contre Louis Uiel, sur l'accusation de haute
trahison portée contre lui.

Voilà, M. l'Orateur, la queslioi telle qu'elle doit

être entendue par la Chambre.

Allégation de la molion.

d'siro al-

l'allégation

11 y a une autre chos) sur la] lelle je

tirer l'aiteiilion de la Cliambre, c'est

de celt ) molion, à savoir, qu'il y a eu une expres-
sion unanime do regrets dans la province de Québ"C.
La Chambre peut-elle faire une pareille allirmi-

tion ? En a-l-ello la preuve? Je su|)poso quil s'a-

gisse pour moi de dire q je je me fais l'écho du
comté que je représente dans ce' le Chambre.
Ai-je eu une seule expression d'opinion du comté
sur cette question, dans ce stns, par aucune ma-
nifestation publique qui ait i>u se pro luire, par
aucune résolution du conseil de co.nté (lîcoutez,

écoutez !) des conseils locaux, des munioii)alités

ou localités quelconques ? ( lie Jutez, écoulez ! du
côté de l'opposition).

Les honorables députés ne saisissent pas mi-
pensée.

M. Mercier répond : Je la saisis ?

J'adinue ici que d'un bout à l'autre du comté de
Gaspé, on n'a pas réussi à faire adopter une seule
résolution de regret Lescins'ils muni'^ipaux aux.
quels on a adressé certaines résolutions, rôligées
sans doute par le comité dit national, n'ont pas
voulu les adopter, ou s'en occuper. Il en est de
môm'î, je crois, d'autres comiés do la province,
comme ceux de Bonaventure, Himouski, Témiscoua-
ta, etc. Cette motion renferme donc une inexacti-

tude qu'il me sullit. de signaler au passago, sans
que j'y attache une grande impo tance.
J'examinerai ap os, l'ajournement, celle proposi-

tion au point de vue légal et constitutionnel, pour
savoir si elle peut être faite eu celt'j enceinte.

Séance du soir.

Avant l'ajournoinent, j'avais commencé à traiter

la que-ilion soumise à la considération de la Cham-
bre par 1 honorable dépulé du comté de Qawb.>c,

adn de faire connaître ma maiièr.' lo v lir sur c lie

propo«ition. J'ai cru devoir vous inviter, M. l'Ora-

teur, à (îxaminer avec moi la milion ipii a été mise

entre vos mains, alln d'en faire conii liire la t"neur

à celle (]h'imbra, el d'attirer s m all^'ntioti sur un'
conlradiclion évidente que l'on y trouve.

L'honorable dépulé veut que la Cliambn déclare

(|u'olle n'entend pas empiéter sur les tirivilèg'îs ou
sur les altribulions i| d n'appartienn<»nl pas à la

législature, et, dans la seconde pirtio do celte mo-
lion, il demaufie ù la Chambre une expression do

regret, dedési|iprol)atlon, ou de bl.in", en d'autres

termes, il veut faire adopter une motion do non-

conliance dirigée contre le gouvernement f -déral.

Dans une autre [larlie do sa motion, il fait une
assertion d fait, qui, suivant moi. n'est pis établie

et ne peut nas l'être, devant nous.

Il dit n<v^ \iï provinodo Qiebiic a oxprim'^ una-
nimement ei universellement ses re^^rels le voir

l'exécution do II sentence de mort, prononcé t con-

tre Uiel, de voir, dis-jo, celle senloaco mi<e à elfel.

Pour démontrer l'inexactitude que renferme cette

assertion, il m'a suffi dédire, et je lo repète, que lo

comté de Casp', par exemple, n'a pas exnrimé une
lelle opinion ; que la même alliliile a é;é prise par

d'autres comtés de la province, <t nDtainiiiont par

ceux de Himouski, Honaventure, Téinisc )uala, etc.

Je me demande maintenant, M. l'Orateur, si, en
supposant mémo que l'assertion fût exacte, que pa-

reille expression d'opinion eût eu lieu dans la pro-

vince, il conviendrait à notre n'ile de députés h

l'Assembli": législative, de proii meor comme l'hono-

rable déi>nl • n(,U5 invite à le faire, un v-rdict de

cul|)abilito contre lo gouvernement du (]anida, à

raison de l'exoculion do la sentence do mort pro-

noncée par la cour du Nord-Ouest contre Louis

Hier? Je ne le crois pas, et je suis convaincu que
la grande majorit'i de cetio Chambre est du même
avis.

Avant de passer à la considérition du sujet prin-

cipal de mon discours, je me poimellrai de signaler

une remarq 10 de l'honorable dépulo du comté de
Québec, il prétend (fu'il s'agit d'une question na-

liona'e.

L'honorable dépulé d'EIocholagi l'a aussi quali-

fiéj de question nationale.

Si j'avais, ici, à exprimer mon opinion sur une
fiuestion nationale, sur une cpieslion qui intéresse-

rait la majorité lie la province de Québec, à savoir,

la majoriio de la raci canadienne-frau'jaise, s'il y
avait devant cotte Chambre une (j i-slion vérita-

ble nent nationale, eh bien ! M. l'Orateur, moi,

pour un, l'aurais assez do raisons, assiîz le senti-

ment do mon devoir, dans une circonslnnce sem-
blable, pour allirmer publi(|uement quels sont

mes sentiments à l'égard de la grande majorité de
la province. Je ne suis pas capable d'envisager à

ce point de vue la question qui nous est mainte-

nant soumise.

Je [loso la (juostion à n'importe quel membre de
celte iionoraldo Chambre, et je lui demande si, au
fond de la molion do l'honorable député, si, au
fond do tous ces procédés que l'on soumet mainte-
nant à la insidéralion de la Chambre, il y a un
intér t réellement national ! Je ne le crois pas.

Mais il y a ici quelque chose qui n'est pas une
cause nationale ; il y a quelque chose qui n'est pas

une question nalionalo, il y a une question poli-

tique ; il y a une (juostion de tacti pie politique ; il

y a une quoïlion d'in^îrêt politique (Ecoulez, écou-

lez!), il y
calcul, d'ir

calcul d'in
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(licoulez, écou-

lez ! ), il y a une question do parti, un? qusstion de
calcul, d'intf'rM de parti. Mais c'est un mauvais
calcul d'inliTÔt do parti ( Kcoutez, écoutez).

Maintenant, M. l'Orateur, on ponria dire que
l'attilu lu (|ue certains dépulés ont p"ise sur la ré-

solution de l'honorable dépnJé du (Ju-^bec Ouest,
est une atlitU'Ie qu'ils ont prise iiarc ([u'ils uvaienl,
à raison de leur nationalité, des si-ntiuunls lavora-
b.'esA i'Irlamle. .Mais piiuvons-nons allirmerque
le condamné Hiel était réell^tmenl tuélis fran-

çais, 01 comment ? Si l'on consulte ce qui a été

écrit touelianl la tj;>'néiilogi(^ de cl homme, on
trouve ((lie lies peis^oiines ont (trelendu ipie lliel était

d'origine irlanilaise ! la prépondérance des oig-
nions semlileélre en faveur de cette dernière hypo-
thèse. A ce point d" vue, on ne me fera pas it; re-

proche d'être contre (•.iVi-i motion p.ircj ([ue Hiel

seiail métis franeais, iiuis(|ii'en realili'\ il peut èlrt'

considi^ré ceiiime un métis irlandais (Hire~).

•le vils m lintenant aborder la qn<sli(iii à un an-
tre point de vue, tj>.ie||ei|ne soit la leneur de la mo-
tion, la question, suivant m li, doit éli'e examinée
d'ibord ai piinl de vue suivant : N'y a-'.-il pas
chose jneé,) •{ S'y a-l-il jias là,

Ce qu'on iiourniil appiicr raulorité de la

chose Jugée ?

Je ne parle pas ih l'autorité de la ehoso jupiée au
point (!; vue itolilqie, mais de laniorile de la

cliose j'i^'é ' an point de vue judiciaire.

Quml à r.iulorité ,1 ) la chose j:i;,'6î au |ioint de
vue pdliiique. personne n'ifçnore que cla ne veut
pas dire ,i,"ai!d cli )<e

; on renonvellH souvent une
question Idiit à fait décidée. Mais au point do vue
judiciaire, il (^<i admis dans ce pays et Jaiis lous
les piys civdisér; |u'on doit re pecler la chose
juf^ée, on l'aulorilé de la c'iose juijéf» ;

et Je vous
démonli-erai, j ; crois qu'il y a i(!i chose jn{,'i'e.

Qiels sont ie,s fiils '/

On démaille à li (Ihambr'» d'ex;irimer ses re-

grols de ce que la si'nlerice |)ron )iicee contre Louis
liiel ail (te mise à exécution.

D'abop'' la 'JO Juillet ailler aoùl l8S,i, Louis
Rielasulii -on pro'iè.s devant un iribitial h'Ljale.

ment ci)n>tilne ,i lt>';,'iiia,trd)nnal (tonstilné hii vertu
des lois du pays, lois que Je menlionneiai dacs un
instant.

(mm d atem'Mil aprè.s, lemiRislrat, au nom de la

jaslice, iironofie 1 1 1 senlenci di mort c )nli'o lui

pour le crime doiil il était accusé, savoir, le crime

de haute traliison. et lixa le jour de l'exéculion au
18 septembre, à llé.'in.i.

En vertu de l'.ic e i]ui a permis au tna.'ilral de

prononcer cette sentence, [jonis Hiel a pu uUerj 'ter

appel, et il a, de fait, inieij'ie appel devant la (lour

du Banc de la Iteiue ilc .Manitoba, et. le 2 septembre
188ii, les trois iu;.;es pr.'sid/inl le tribunal oui dé-

chré qu'ils ne pouvaient |)as permettre un nouveau
procès, et onL c mil. ni \ la s.mtence prononcée co!i-

tre lui le 1er aoiV.

Q.i'a-'.-il l'iil en-uilô, ou qu'ont fait ensuite ses

avocats ?

On en a appelé an c imité judicaire du (1 m^eil

Privé en A.ngleie re, et, le 21 octobre l8S.j, ce d r-

nier iribun il, c ),n|to.--é d(5 six jiii,'t!s, a refusé una-
nimement d'ailin<;Ure l'ajipel, en déci iraiil (|ue, les

raisons allé^'uees par le ré|uérant étaient insutli-

santés, en d'autres termes, (ju'il n'y avait pas ma-
tière à l'appal.

Je désire maie tenant, M, l'Orateur, faire allu-

sion à. la loi en vertu de laquelle ce procès a eu
lieu.

Celte loi est li 43 Vict. ch. '25 de raiiiié e 1880.

("est la reproduction, en grande partie ilu moin*,
des statuts antérieurs noiamment du statut 4U Vict

ch. 7 de 1877. (le di'rni r acte a été jiasse gousleg

auspic'sdu parti libéral, et inlroduil pir M. Ulake,

comme ministre de la justice. La fornns du pro-

cès, les procédures slatutaires ipii ont élé suivies, ne
so t pas des pro-'édiiros de l'invenlion des conser-

vateurs, mais des procédures do l'invention des
libéraux et de M IJIdke, ipinis>ro de la justice et

membre du Gabiu t Mackenzie. J'ai par devers

moi ces deux statuts. Par l'acte de 1877, toute

personne accuse dans li>s territoires du Nord-Ouest,
d'une oifense capitale comme celle de haute trahi-

son, devait subir son proi es devant un maf^istrat

stipendiairo, accompagué de deux Ju^'^s de paix et

de SIX Jures. Par l'acte de t8MJ, l'accuse a Je

même triiuinai, avec celle dillérense l'ou impor-
tante q.iH l'acte ne parle (jue d'un ju^e de paix.

Kl bien ! M. l'Orateur, Louis Hiel a été condamné
|iar un semblable tribunal. lien a appelé ii la Cour
du IJanc de la Heine de Manitoba, et la sentence
a été conlirmée 11 en a appelé, au Conseil Privé

d'Angielerre, et l'on a refuse l'uppol, disant qu'i

n'y avait pas lieu.

V'uilà don; la ilécision do tous les tribunaux da
pays.

ilaiis les cas ordinaires, l'on doit s'en tenir à
pareille deci.sion co.nme étant la dernière (expres-

sion de l'autoiilc judiciaire. Car il est de rèj; e que
chost*,ju;,'i'e est rejaitée la vérité; rcv jinhcala pr0
rerital- (KT.i. ilur. Ainsi l'exi^'eni i'inierél puolic
et le repos de la société'. (Jonslaloiis, en pas-

sant, <\n jusi(u'ii présent dans ncjlre pays, comme
(m Anj,'lel'rre, les tribunaux ont étt^ respectés

el l'autorité et la majesté le la loi le sont aussi.

De tous les pays du monde, il n'y on a pr d)able-

inent pas un où l'on respecte plus les lois du pays,

lesir.bunanx, les juges, cl tout ce (jiii se rattache à
c-tte «joeslion (ie l'adminisira'ion de la justice

(pi'i)n Anjçlelerrt!. Puissions-nous toujours imiter

ce noi)l(! exemphi, car le j )nr où notre peuple au-
rait periu le re-pe;t des lois et de la ju>lice, serait

un jour le malheur pour lui.

À. 1.1 dilfereiice de ce (pii se présente dans les

cas ordinaires, il y avait encore (jueNiue chose de
plus à l'aire dans la cause de Louis Uiel, puisqu'i

s'afiissiit d'une accusation de hinle-lrali'son.

Il lui restait la signlllc ition du bon plaisir du
gonverneurgei.éral. Voici les dispositions de la

loi sur ce point :

Dans les oiuse^ cipitaies, la r'^^lo génér.ile est

celle indi.jucB dans l'acl • 3.'-3:! Vicl. ch 29, soct.

107, tel (ju'dniondé pir l'acte ii) Vict. Ch. 3 Seot L
" Lor-qu'un prisonnier esl condamné à la peine de

mort, le juge devant i|ui le la'isoniiieraurii dé con-

vaincu, ('.'ra sans relard un rapport de lalfaire au
secréla re .l'titit du Canada pour rinformation du
gouv Tiiour, et le jour (jui sera lixé j) tir l'exécu-

lion de ia sentenc.* devra i'ù.re, dans l'opiniim du
ju^çe, de manière à laisser un intervalle sullisant

pour la sifjniticiiioa du plaisir du gouverneur avant
le du jour, etc.

"

(juant aux territoires du Nord-Ouest, la nnimo
rè;^le est établie dans la section 70 sous-sociiou 8,

43 Vicl. ch. 25, 1880 en les termes suivants :
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so rapportant h l'administralion dn la justifie, dans
lur|M>-lle ils ne (lovaient pas intervenir pour bld»

nior l'action de l'autoritt* exéculivt'.

Mainlonanl, M. l'tjralaar, arr'"^tons-nous nn ins-

tant sur et) vole, et voyons ciymuient il roprésenlo

rOpinion du pays.

On a parli'' (Ihs aspemhK'es pi;lilii|ii''9 ; on a parlé

lii's prolfsialions des conseils mii[iii;:pai)x t!l d'une
l'uuli- (l'iiutrHs cliosos ; mais, pour nous, ))Our le

pays t'n gt'ni'ral, ses n'prt'senliiils sont ci'iix (|ui

doivent ])i'on(inct.'r sur la question, (/est leur vote

iionl il finit tenir rom( t» ; c'est la manière la plus

rd';,'ulière de connaître l'opinion du pays, c'est la

source lu plus aulorisi'e.

Dans la iirovince rie Québrc, combien compte-t-

on de voles ? Comment le vole a-t-il ûlé donne sur
cetie({Ueslion ?

On voii (pi'il y a on 3G députés d ms la pro-

" Lorsqu'un'! personne sera oonvaincuo d'une of-

fonso ca|iilale et condamnée à mort, Ih magistrat
stipeniliair'- Iransmt.'ttra au niinisire do la Justici-

des noteNConi()iètes de la preuve, avec son rapport
sur la cause, vX l'exécution de la senti nce sera

ajourné»! de leni|is ù antre par le magistral stijiMn-

dittire, s'il le juge nécessaire, jusqu'A ce que rap-
port ait e(é reeu, et que le bon |)luisir du gi>uver-

nenr à chI ég<ird ail été comiiiunit|ué au lieutenant
goiiveru' ur. " (Mùme règle dans l'acte de 1877.)

Le goiiverneur-i-'énérul a le jiouxoir de commucir
la seiilenc) et dit pardonner aux criminels, c'esl-à-

ëire qu'en sa jjersonne repose

la Pri'ro<^ative roj/ale de pardon,

mais il ne jM'ut pas l'exercer si'ul, il lui faut main-
tenant l'avis lie ses ministres.

Le !,Mnverneur général eut donc à considérer
•otti.' cause ; ei il déclara tpi'il ne pouvait lias in-

tervenir, et (jue la loi devait suivre son cours. A ce
moment, la question était tinal'.'inent ,)Ms{ée, il y i vince de (Jut-licc ipii ont volé uv o le gouvernement,
av. lit autorité de la chose jugée do la manière lu

i

.'J'i députes conire 29 qui ont vote ci nir". et dans ces

plus complite. j '29, on voit ipie le i»arti littéral a été près pie una-
Quels que soient les faits qui se raltachenl ,'i celte mine, suif ilfux, le di'pule i\>' Mroine 1 1 le dipulé

cause >\i; Louis Riel, ne dnil-on pas dim (pi'i! a eu
;
de lliiniinydon. qui ont volé ave-j lo gouvernement

le bè[iéiice de toutes les Inisilu pays, et tous les avan- \
Le parti liln-ral de la provinee de (,)ufl)ee, suivant

tages ipi'un criminel peul avoir en vertu de ces
!

s n haliilude, du re^le, a volé couire le ironverne-

lois '^ Ml point de vue de l'inlèrèl générai ilii piy>
;
nient ;

qu'lqiies autres (le|iuié-*en oui t'ait autant ;

et du bon tonctioiUHineiit de la juslicii, ne doit-on ! iniis la niaj'ir.lé de la province, 'M> ilé;ii,te-., c'est-i-

l)as dir" qu'il y a là une décision linale ? I
dire une majorité de 7, a vote avt.'c le goiiverno-

j

ment ! (.\ppliiuilissemenls
)

;

t]l maintenant, M. l'Orateur, nu vii'iidra nous

I

dire, à propos de cflle mulion. eorniiie le dit l'ho-

j

U'irable liépolé du comlé ijt- (,)ii.1).m;, (pi'il y a eu

ï
une ex|iri'S-iion unanime de regr ts dans toute lu

province de Québec.

I

Nous avons, à l'eiieonlre de cite
Vole de la (Iliaiiilire di-s (loininiini'-'.

liiésenlanl la iinijoriic du peui |.' de

;

(^iiel)ec, qui ilisi n'. le contraire.

i

nienls).

.l'anivi.' faeilemenl à la conclusion que celle as-

,
siM'tion est erroiii'o coiniiie question de l'ait, ,1e

à ru(ipni do

l'iétciition, le

;f<i de(iiilés re-

lu priiviiice de
.Vpplaudisse-

Mais <;oiiime je viens de le dire, il y avait, jusipi'à

un certain point, djns cette caiis", un car.it.'tèr' par-

ticuliiT, et l'on a amené la (piestion devanl la

Chambre des Communes.
Sur (; point, M. l'Orateur, J'aduu'l-; que Son Kx-

celleiic ! le goiiverneur-f^éuerai, ne |iouvanl, en pa-

reil cas, en vertu de ses instruelions, oxercr la

pnTi)f.'ative de iiardon que sur l'avis du llonseil

l'ri\é du (Canada, on de fes ministres, c 'ux-ci pou-
vaii'iil être appelés à rendre coini)lb do leur con-
duite dt\,iril 'e l'arlemeril.

'Voici ce que des d quUes de la Cliaml)re des (Com-
munes mil l'ail : Ils ont soumis une motion «Ih re-

crei à ( iii' Chambre, et le gouvi;rueiiienl parait citerai, en passant, quelques noiiis

l'avoir rencontrée ; des didiits oui eu li.Mi et après . mon assertion.

plusiHuis jours de débat-, qu'avons-nous vu '?
; l'^n coaiiueni;ant par le comté que y' repiisiuile.

J'ai ici 1"S journaux de ui (diambre des Corn- i Gaspé, le déjmlé t'i'ilcral, -M. Fortin, vole avrc le gou-
miines, et Je vois ce ipii s'est passé. vernemenl.
Je ne prends |ia-i, M. l'Oraltfur, ce ipie l'on trouve Le coiiil" do Bonaventure, M. Hiojiel vole avec

dans les journaux, mais je prends ce ipie l'on
|

le gouveriMni'Tiieui.

t.'o ive dans les document-; olliciels
j

Itiiiiouski, M. liilly vote avec le (.'onvernemeul.

Voici b'S procès-verijaux des procédés de la

Chambre îles Communes, qui sonl adressés à tous

les de|iules ici ))rér;ents.

Qu'y voyons-nous 'i^

Nous y voyons (pi'une motion a été faite expri-

mant le rt'grei que la sentence do murl prononcé'.'

contre Hiel ,iii été exi'culée.

Voilà donc les mimslr'.'s du gouvernement du
Canada a[i|ii'!'''S à remlre compte de leur condudi'
et de li'ur refus d'intervenir i-n faveur de l.,oui^

Hii'l, défaut les mandataires du p"Uple, devant Ic^

députés ipii sonl li'urs juges iiaiur'd-, Quel a été

le résnit.it du v île ? Le vole a iH", comme vous le

savez, 146 «l'un côl'! contre 52 de l'autre, donuanl
une maj irté de 91 en faveur du goiiveriiemeiil. 1 Ui

roix, l'ili deiuités, 140 comtés, jiar conséipienl, ont
dit : Nous ne pouvons pas exjjrimer de re.ri;ls pour
les motifs lionnes !—un grand nombre, sans doule,

parce qu'ils considéraient que c'était une question

Kainouia»l;a, M. lilon'leau siUeuvecle gouverne-
ment.

Dorcliesler, M. Li?sige vole avec le gouverne-
ment, etc.

A présent, allons de l'autre cijlé du IL'Uve, que
,
voyons-nous '!

j

M. G Igné, de Chicoulimi, vole avec le gouverne-
1
meut.

: M. Cimon, di Charlevoix, vol) avec le gouverne-

I

meut.

j

M. Valin, de Montra irency, vole avec le gouver.
I nement. etc.

I

Vous avez donc, enlr'aulres, toute reiln section

de la prov.iic" de Quehec, uuanim'i à voler avec le

goiiveru'meiii, id l'on voudrait que celle (Chambre
acceptât la diclaralion (|u'il y a eu une expression

univer-.elle d'f regrets dans la |irovioce sur lOxécu-
lion de la Sfiileuce portée contre Hiel ! ,b> voudrais

qu'on le déaionlriU d'une manière ollicielle, on n«

ï'a pas fait

manière sai

Je viens (

menée roya
rigoureiisen
de b'urcon»:

pouvait ôtre

nistres. Ce
<|ue les él^ct

«un''<^mes ik
électeur-! qu
mes j»as les

n'avons pa«
'Toill^' qik-stK

(Jonimo co
tribunaux o
rExéculifi;;,

des (/ommuu
core un irjbi

au point de i

c'est siiDi lien

• ions fiiléral

Je crois, i\

•t{ue, même à
jile. on jiurei

les idnisK, les

principes ni
ici.

Aussi Ijioi

*e discours qi

fflunes. s'est-i

ne devait m
<lanB l'espècr!,

de ii.ardoii, ipi

gravi's de U- |

Mainieruint
second point,

V Administre

Les d-'iix

d/jpnte du COI

r.lblo députe
demandant
permis l'cxé

Louis Itii'l, c
pliqin'nt la u,

la justice. Il

pislice dans

,

M. rOrat'ur,
lièro y g cil.

C>'ttOqUe-li()U

tiou acct'ss pir

Chambre, qu.i

de la justice

l>"ab(,rd, nr
t!''leriiiine« pi
du .Nord. Ni
<'l à l'art, ti

pon^e à cela

<^u'yligous-i
dans la pro\ii

l'adminislrali

Pourquoi v.<

! nous lie poiivi

1

déral, sortir

; t'aduiiiiislruitii

mee. Veul.-ou

«ante ? (^uc dj

Ificriiil '! Q\iQ
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I

jnstioe, dans

ir pour bld-

nous un Ins-

roiirésenlo

s ; on n parlé
J

lanx t!l (l'une

ous, l'our le

ml eux qui

;>sl li'urvole

iiii.'M'e In plus

lays, c'est la

lifn compte-l-

ùli; donne sur

(lins la pro-

oiiM'rii''nu'nl,

P'. fl liiinscos

prfs |UH una-

IH ft II! (iipUlO

;ouv>'riiemenl

ic'hi'c, sniviinl

• lu v'onvt'rne-

it fail iiulanl ;

^•jM.ll'-., C't*Sl-Ù-

1(3 gouverno-

vii'inlra nous

m» 11' ilil l'ho-

(1, (i\ril y il <!»

iluiis luule lu

j.ii'trnlion, l'3

;i(; .|i'|iiili's ro-

la priivincu ilo

(Applauilisse-

II (jiitï ci'Ui> as-

II il.< r.iii. .lo

ù l'appui il'J

ji' ri^più^i'iito,

oloav- c 11' gou-

)pel voli) avuc

UViTIliMUftlt.

oc liî gouverat>-

1(1 j,'i)uvi'rno-

illl ll.'UVO, Ipl9

50 lo gouverne.

130 le gouverne-

ivcc lo youver-

.0 cPtlo soclion

à vuliT avec la

uinif Cliaiultre

uno l'xpn^ssion

iiC' sur 1 oxi'cu-

ji'l ! ,Ii' voudiais

ullioioUe, on n«

ï'a pas fait ; la chose n'» pas été démontrée d'une
manit-ro salisraisant**.

.f^^ viens de dire ((uo, quant à reKRrcioe de la clé-
mence royaln, la (Jlinmbre des Communes pouvait
•rigoureusement demsudep aux ministres compte
de ii'ur conduite, que la riiuml)re d(»s Communes
pouvait otre, Jusqu'à un certain point, juge des mi-
nistres. Ct'ci admis, en derni^'r ressort, il n'y a
<[ue les élfcleurs du Canada qui soient les juges
«unrAmes de eetle question. Mais ce ne sont pas les
•fHecteur* qui nous ont eiivoys ici ; nous ne som-
mes pas les juges naturels de celte question ; nous
n'avons [la» la mission do nous prononc(sr sur pii-

«"eill" question.

Comme coin;lusion sur ce point, ,j'! lis : que les

Irihiinaux ont iK'onon<;(i cti d-'rnier ressort, que
rExi'^culif Hiil.'ral s'est prononcé, que la Chamlire
des (Communes s'est proiiono'e. et que s'il y a en-
core iin tribunal pour juger l'action des ministres
<iu point de vue de l'cxurcice de la 'îiiiiieiiee royale,
c'est siruidcment le Irihiinal du p-'Uple par les élec-
tions rcdcrales, et non aulrcmenl.
Je crois, M. l'Orutt^ur, que je pourrti démontre»'

•que. nu'!iiieà,':o point de vue l'inlerveniion du |ieii-

[ile, en j'areille inalièro, ne s'Iiarnionise guère avec
les idnos, les princip"s et les |ir(''ced(!iits anglais,
|irinci.pes ei iiriJciv liants qui dmivenl nous guider
ii.'i.

Aussi riiononiblo ministre de la jueliee, dans
le discours ijuii n proiioiici' à la Chambre des dmi-
muues, s'e>l,il appliqué surtout.à dénioiitrer qu'elle

ne dcva:l iiilcrveuir, ipiand il s'aiii-sail. coiume
<la[i6 respèi<\ (b' rt'KtTC.<e de la ptiirogalivH royale
de pardon, i(ue lorsqu'il y avait les raisons !•& plus
graves (b) le l'aire.

Mainleiuitit, ,M l'C /râleur, j » viens de leHclier au
second point, cette question piî ra|iporto à

V Administrai ion tlf ta justice dans les terri-

toires du Nord-Ouest.
Les (jeux lU' liions soumises, ci;lle de l'bonorahle

d/jpule du comte de (^.;elM'(; comme celle de l'iiono-

r.iblo députe lies IVois-Hivii^re-i, sont des molioris
demandant \ blâmer le gouveiiiem 'ivl d'avoii'

(lermis l'ext ;ulioii de la sentence porli-e contre
IjiiUis lliel, c"esi-i-dire que «-.es deux questions im-
pliquent lii uii''me idte, elle d' l'adminiplralion ib'

i

ta.jiislice. Il s'agit donc de l'aduiinistralion i(e la
{

justice dans les terriloirea du Nord-(biest. Kli bien
M. rOrat'Mir, avoiiv-iious j'iri lictioii sur cette ma-
tière y Q'ullee-jt notre puMlion au p)iul d' vue de
celte que-liou y l']l, laissant de côté toute autre qu'-s

lion acot.'ssure. qu-ile est la positon de ceip'

<;iiambie, quant à la question de l'administration

de la jiislice y

U'abi.rd, nous nvons une règle de conduite tiïée.

déleniiiiie« pir l'Ai.te de rAni"riq'iH Hrilanrii.(ue

du .Nord, Nous n'avons ((u'm reljVer à la Seid, !).'

<:l à l'an, l'i de celle (Sî.'olion, pour avoir une lû

poiii-e à cela.

it^u'ylisons-nons'i'—"L'a Iminislration de !a justice

dans la pi'o\ iiiee !
" Nous avons sons notre conln) e

radminislration de la Jiisliw^/a'a' /a proidniu:
l'ourqiioi c.'s mots iliin.i l(i /••'(irinri; '^ P.ircc! qii"

nous ne pouvons pas. au point de vue du pai'.le fé-

déral, s irlir de la provi^c^. Quand il s'ai^il d'

t'adniinislradion ib; li justice, la i>orio nous est f r-j

mee. Veul-on en avoir une jirenve )*lus e mvain- 1

i;ante ? Que disent les journiiux du l'arlemeiit Im- i

Ijéria! ! Q\iQ les province') a'inlervi'ndronl piis'

I dans !c8 matières de l'administration de la justice en
dehors do ces provinces. Veut-on encor-.- avoir une
'preuve jilus convaineanto de mon avancé, on n'a

I qu'ù r'jférer à ca qui s'est passé lors de l'introduc
lion des

Bi solutions concernant la Confédération.

Que voit-on dans cm résolutions ?

Voici bH résolutions adoplties à la conférence d"S
député-*, à leur séance tenue à Qut bic. le 10 octobre
18t!4. L'on voit ([uels sont les pouvoirs iiui

1 doivent t'Hre donnés au parlement et aux législa-

inres localee, et parmi les pouvoirs donnés aux lé-

j

gislalures locales, paragraphe 17 art. ïi '• L'admi-
' nislration de lu jmlir.c, y compris la constitution,

j

le soutien et l'organisalion des cours de juridiction

i

civile, elc, etc.
"

i
A'usi le pacte ferlerai accepté par ces délégués ne

; fenCermait p.is les r -'s dans la province ; mais
i radiuini^tration di U justice ]iuremeut et simple-

I
ment.

' Maintenant, il faut prendre cfdto seclion avec la

i

section 4i, quanta la in.érogative loyale de pardon.
Kn vertu de la sedion 41, je vois que les délégués
avaient voulu d'abord qnt« l'(,'xerci(;e de la préro-

' gative royale de pardon fut conféré, non pas au
gouverneur-général, m lis aux lieulenants-gouver-

I

neurs de clia'|iie pcovince, et on voit, dans le dis-

I

cours prononcé par l'honorable ilohu A. iMacdo-

i

nald, au nom du gouvernement, (pi'ils insistaient

'sur (je point : (jue la prérogative royale de |)ar(lon
I IVil conliée aux lieuli'nants-gouverneurs (Je chaque
province, ci non pas au eouverTieur-géncral. Voici

I

la c'ause qui se ripporle à ce fad :

" 'lie.— Le pouvoir de pardonner aux criminels,

j

de oommufT <i i de remellre en tout ou en partie

!
leurs sentences, ou de surseoir à leur exécution,

leifuel pniimir nfip'irlienl île dniil à la Couronne,
: résidera dans la personne d'-s lieutenants-gouver-

neurs en conseil ; mais (.'enx-ci devront se confor-

mer aux in<lriii:tions qui pouironl b.'ur être adres-
si'es, de lemp^ à antre, à cei égard, [)ar le gouver-
neinenl général, .'i usi qu'aux lois du i),irleinent gé-

néral.
"

El bien! M. l'Orateur, voici une clauGe adoptée
par les ibilejnies qui va à dire que lu prérogative

royale de pardon ser.i accordé;, non pas au gou-
verneur -gênerai, mais aux lieiilenanls -gouver-
neurs.

i,lnand la question a été soumise au i'arlomont

Impérial, celui-ci a bilfe celle clause, (il introduit

dans la clause qu« j'ai mentionnée, les mots (/«ni la

l'rut'ince, expriiuml donc, d'une manière certaine,

l'opinion du IVirleiii 'lit Impérial (|ue chaque pro-

vince li'il limitée, .jn.int à l'a Iminislration de la

justice, à sa Bplièi'e d'acliiiii, sa'.oir, l'adininislralion

de |;i justice (/(j«v /'.t /'/oiK/R't! el non pas ailleurs,

lit qiaul à l'exercice do la prérogative royale de
[lardon. ou l'intervention de la Couronne dans les

matières criminelles « ela fut réservé eiclusive-

ment au goiivemenr-géaéral.

Kh bien, M. l'IJrateur, no is sommes donc en
(ace d'un ca'^ 011 le |inuvoir dont il s'agit est un
pouvoir (jui appartient posilivement à une autre

auloiit('. Il n'y a |ias ici une question sur laquelle

nous pouvons ilisculer ; ce pouvoir appartient au
j^ouveineur-géiiéral.

Le gouverneur-général, de l'avis de ses mi-

nistres, a exerce co ;.ouvoir dans un certain sens.

Sommes-nous ajijieléb et jiouvoas-nous, en vertu de
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la Constitution, prononcar ;;n jugement contre le

Rouverneur-ponéral en con&\'! ?ur ce point? J'uf-

ilnno que la Consiilution ne.;>oiis donne pas c.
rôle. Il s'agit de l'exernic 'l'une prérogaiivD

roy.ile que le gouvernement imp^'al a réservée au
gou .•erneur-^énéral.

Nous sominiis donc appelés, par l> .-notion de Tho-
lorable dojiulé du comlé de Qaébec i par celle de
l'honorable député du comlé des Troiv îMvién'S, à

nous prononcer sur une question jui, c ..', vertu i}''

la Constitution, échappe coinplètomeni ,\ notre

eonirùle. Il ne s'.igit pas ici l'une qneslic^A ordi-

niiri^. Ceux qui ont propisé ces deux résoii'ious

n'ont pas mealionné d'autre cli ise (jue cel,, . i\

corps délibérants, notamment à la Lé;;Fsfatttre d^
la Province de Québac ; mais, pour comi>rendre
comment on interprète ces i)3uvoirs au point de
vue des deux cas qui ont s:irgi, savoir, la motior»

de l'houorible d 'pulé de QuébecOU'^st, et celle de
l'honorable député du comlé de Québec, il faut

constater comment on enten I ces pouvoTS en An-
jîliUerre et ailleurs, et d'abord consulter les précé-

dents.

Voici ce que je suis enélat d'allirmer ; c'est qu'il

n'y a pas de pr-o^d ents on \njîlelerre qui «()•

puient la p')8ilion prise par les d -iix honorables dé-
putes îles comtés le Qu 'bec t't d.'S Trois-Uivières,

mais (ju II y a des pn'cédents pnur élayer parfai-

f.'ivoir, le regret que la 9"nteiice de Louis Hiel \'l I l''inenl bien la |>osilion (jue nous avons pri>e l'au're

été mise à exécution. Voilà le regret ipie l'on li • : jour. Ainsi v);ie Législature |)eut très bien, quoi-
maiide à celle Chambre d'exprim-^r. mils o" 'ou'. jn'elle n'ait pis le iirnit de ceosurtir oa de bli^uvr,

c'iie, par là, à la prérogative royale de pardon, n''.*er-*' > ms u'io .iiriirequi ne la regarde pjs, elle peut Irè;

\ée au gouvrneur-géuéral co urne le nspréseiitant ;
I. ' u, dis je, présenter d 's adresses d^ complun'nts

de Sa Majesté, et l'on pono atteinte au pouvoir du ou ,h félicitations, et ex^rc-T une.juridiction qu oi>

parlement du Canada, qui, du ret-lo, a déjà [irouoncé

sjn verdict.

Résolutions au sujet du fhtne [iule :

Droit (V intervention en Qi'nêral.

Maintenant, M. l'Orateur, l'on m'a mis en cause,
dans ce débat, d'une manière bien rra|>pantt». L'au-

tre jour, j'ai eu occasion, *'n f\i)rima[it mon opinion
sur le: résolutions présentées jiar l'hoiiorablt^ d'pule
d ! Q'iébpc-()ui>st, de dire pie celte (Iliainbre i>ou-

\'ait accepter l'idée de ces résolution'*, el, m'ap-
|i ivant sur une autorité bion connue, j'ai dit qu'fn
deinrs du pouvoir lé'gislatif, notre L'gislalure avad
celui (!•! ViXfiressivK fnnc'ion, QU le pouvoir d'être

rinter|irêle de la natiim.

Et bien, j'admets que j'ai dit cela, mais j'ai iJil

aussi quelque chose do plus : j'ai dit qne quint à

la l'orme de la motion ou 1 1 manière de l'ad q)ler.

je n'étais pas jirél à me prononcer. .l'.ii, en même ! ciers.

t>'mps, fait toutes les réserves voulnes ai point do
| .icil'>r

{X)Ui 'ait upiwlop, à nu certain |)oint de vue, une
jnridii 'ion gracienso.

.le viv;s on donner quelqu'^s exemples :

En 18a';, il s'agissait de la guerre de (]rinv*e, le

marCvhal i mrohorl oi lo commnn 1 int en clh'fdes.

forces angla.'os. Lord Itaglan. ;i\ai'nl rtimporlénne
grande vicloii >. On a pro]>osô à la (chambre d'S
(>o:nm.ines, on .\ngl 'terro, do voler dos r-^m 'rci-

inonts adressas .'.irectenient au co ninandant des
forces anglaises el >ii maréchal (^ani'oborl. I)n a
sonlové l'idijeclion q.,<; la Chambre no pmvail pas
intervenir dais ctu- aIJaini, oi olFrir d'îi f'Iicita-

lions là un général IVanij. 's et à ses ollii;iors ; mais on
a ropondu à cola en disan.' que l'on p eivait lol'aire,

et qu'est-il arrivé ? La C. :in>l>re cfos (Jommnnes
rosolut de v;>t"r «les r'm^n/.^ Mils ot d 's l'olic' ta-

lions, noii-seilement h lonr g";i"ral Lord Kaglan,
niais eiicon; a 1 inarochi! Canro'iori et à stjs olli-

<>n est sorti de la sphère nj 'iniire iioiir T'-

es troupes (ranoaises conin; '';s trj ip!s an-
\' le des précéiients el iisag^-s paileuîentaires qui

î

glaises sur c 'tto victoire,

règlent (i'aulres cas. Du reste, il ne l'anl pas s'at- 1 lin JHfî.i, il s'agissait de la guerre de s eession aux
l.iclîer seulement à ce mol |>our vouloir tirer do

|

lituisUnis, et l/i (Jhambre li'S (îoiumniiH. * on An-
là toutes les conséipionces imaginablos. Il faut

|

glolorre a été saisie ifune pro|v)silion. lorsqu'il s'est

lire cela avec les autres pouvoirs (pie la Cens- j agi de la morl ou de l'assassinai du IV.^sideiit Lin-
lilntion nous donne, el il fanl tenir coin|ilodos jtou-

'.oirs, qui, en vertu de l'Ado d • l'Amériipie lirilin-

ni pie du Nord, sont coiil'.'rés au pari'nnml le-

dorai.

Il ne s'agit pas il'une ipieslion on le pouvoir
n'est pas dûl(;riiiiné. Dans le cis actuel, voioi

cimment jenlends la di!roron3e. .le (n'ois que la

(Jliainbre saisira bien la ipioslion
;
je désire être

parl'aiteinenl compris, je ne vi-ux pas qn
d'équivoque là-dessus. i> que j'ai dit, j

tiens que c'est la vraio 'lieorie. oi jo suis conv.iin-

cu que la Chambre sais ra la diirorence ipii existe

entre les doux ca«. Nous avons un pouvoir légis-

l:ilird"t(Tminé ; et, en dehors de ce pouvoir li'gisli-

lirdélorminé, nous avais l>"s p uivcirs inh'rt»nls à

un corps d libérant. Les aiiloiilés dis 'iit ipie 1' pir-

loin"nta V'A'pr rasivt! j'ancii'}'}, c'o»t-i'i-diro le pouvoir
d'élre l'iiitorprole de la riil'.on 11 r. le pouvoir 1 '-

uislalif, la l'onclion é lucalriue, c'est-'i-dire le pou
voir dont l'exercii;! doit te:idro à inslrnire lo pei-
pie, etc. C'est ainsi ipip plusionrs auteur-, énumènjiil ! C') quo nous trouvons dans nos propres annii

'es diiré:'oiiis pouvoirs.
|

lin 1H.V4. comme je viens de le dire il s'a

coin. On a |o-oposé unerosolation expi i'nant le*

rogcets dn peuple anglais a'i suj 't de col a-sa.-si-

nal. el l'on domandait en mémo P-mps à la lleiii»

d'oire l'inlerpW'lo de 1 1 Chamlvre ilos Coinnsunei
au|tros di la veuve Liiiouji, (>i auprès de U niiion
anii'i'.caine. Il s'agissait l'oxprimM" des condoé-^
inoes, el non pis il-'s fol lation-*, mis d !s eon-
d ilémces an jionplo aiii T.bii i. Kl (pi'esl-il arrivé,

y ail
1

cepmdant, M. l'Oialeiir '/ Li chose n'i pis pa-s';

main-: imin dialemenl, la choso n'a pas pis-é sans soiile-

I

ver dos olijoclions, comme les luniorablos dé|)u-

;

los en ont sonlové l'aulfe joar ; iniis, aprsdis-j
oussion, il lut d'col* qu'il fallait la. ssor passer lai

\ niolion n^'inino co'iiradicf.nie. c'esl-'i-dire una lime- '.

I

ni Mil, ot je i.'rois qno chaque fois qi'il s'ai»'t de mo-

,

' lions semblables à celle de l'honorable diqxitif de'
(^'.lebecOiiesl, ot (fu'il y i\ lien de l'adopl 'r, l'u-

I

sage est ile la laisser passer unanimement, neniin'

I

r.onlrudicenli'.

I Laissons (te c^llé les exemples dn do|»ors, et voyons,
s.

issait'

En dehors dos actifs de juridiction élahlie par la hle lu guerre de la Oiinée. La Chimhro don
Consiilution, on ea dehors des pouvoirs législatifs,

j

provinces unies du Canadi, comprenant le liant elj

il y a certaines allribuUons (jui ajiparlionnenl aux i lo Uis-Ganada, a été saisie d'un » proposition analiw
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' comi>reiulr8

au point do

r, la motion

si, et celltt lia

a.ibec. il faut

uvo rs en An-
Ler les prùcé-

îr ; c'est qu'il

lurro i]i>i )»()•

ioai»r(il>lt»5 <li-

rrois-Uivièrus,

éliiypr piirl'ai-

la pri-<el'au're

is bien, (fiioi-

oa .le bli\iiv'r,

ell'i pf>»t lr«5

rt comi>liin''nts

liciiou (ja or»

, (le vue, une

)les :

,î (11* (li-im''", ]•>

int eu clv'f (i-is-

ni rem| orlé\me

i (:im'nl)r.! tl'S

l'.os ivinTcU
iiiniii'liMil lies

jiirûhei-l. t)ii a

11"^ IvHivail ]).13

ir,-ir.l'!^ f'Ucilii-

>llii;ii'r-i ; mais ou

\) nivdil iflairn,

iJhs (.'oiniu'.ines

Is iH il 'S fi'lic. Li-

rai lior.l Hiigl:ui,

-rl et 11 t^-ï* olVi-

iiniire iiour fe-

lî 'it;-i li-J ip'i an-

> (hi s îît'ssiou aux
iu;naii>^. ' en An-

loii, lorsiiii'il s'est
;

lu Pivsi'l'i^it Liu-
i

>n exi^nniin! le*

1 lU e-l a^sa>si-

Li-UVl>S il lit l<''ii' '

) dos Coinuainei

11 près lie l.i naiion

m.'.r lies coinli» ô>-

is, mis (l !S i-.oii-

ftl (ju'esl-il arrivé.

use ii'i pis l'ii-^î

< l>is-i'» sans soûle.

lii)Uoriil>l"S (li'pu-

; mais, iii)r.s dis-

l lasser i>a'is(>r la

jsl-i-'iire iitia liiU'i-

; ,|i'(l s'a;î:l lie mo-

iiorahie ili'palé (h

,».< i'alopl-r, l'u-

auunemml, nemin<f

in (l"l>ors. et voyonsj

propres annales,

le .lire il s'a^'issait-

La Chiinlire «leH

mpreiianl le ilnul et^

a 1 proposition analW

gne. On a voulu également exprimer l'opinion

des provinces au sujet de la victoire que les ar-

mées unies de l'Angleterre et de la France avaient
remportée à Sebaslopol. On a proposé des n^solu-

tions de félicilalions ; ces résolutions ont été sou-
mises il la Chambre, «l les leaders des deux côtés

les ayant acceptées, elles ont été adoptées unani-
mement.
Maintenant, M. l'Oraleur, je vois d'autres précé-

dents npportés, lorsqu'on a voulu, en d'aulres cir-

constances, avoir un^ expression d'opinion.

Par exemple en I8GD, au suj-t de l'Eglise d'Ir-

lande, on a soumi.= une molion à la Chambre dns
Communes du Canada, mais la majirité a trouvé
qu'e'il-^ comportait uti'i immixtion indue dans les af
faires impériales. L'honorable John A. Macdonald
parla forteinuiit dan.s ce sens, et la proposition fui

rejeté(>.

tio tiens i\ allirmer que je serais heureux de voir

un hoMorabi(3 di'pulô citer un ])récé(ient où
une Chambre serait intervenuo, dans un cas analo-
{Tiie, en dehors de s's altribulions, pour iiroposer

un" m ijion <lo bldino. contre une autre autorité ou
pouvoir.

(Interruptions.)

[M. Turcoiie demande si l'inlervenlion dans l'af-

faire Lépine n'élail pas une intervention de rrérne
nature. ]

M. Fi.\Nv—le n'ai pas de diniculté à répondre à
riionorable di'|inté. C'était une di'mande d'exercice
de clem''nc''. (Ki'onl'Z, écnnlez. appland ) Cela s'ex-

lilii|Ut' iiarfaiii-meiil, c'est dans les attributions de
celit; li'«isialnrn : cela cnnlirme ce que j(> viens de
dire, bii cho-e s'e-l passée avec l'assenlimenl des
deux rrttés de la Chambre, Et, d'ailleurs, c'était

l'ex-rcice d'nne juridiction, qui étiji, coinni'^ je

vit'iis de la qnaliller, à di'faut d'un" antre expres-
sion |)resfnti à mon esprit, une intervention (jra-

cieisf.

J'ai trouvé, il y a qne'ipie temps, qu'un journal
(jni a ir.iii'' C"lte iiiiostion, un journal qui a l'ii- bii-n

syinpaili i| le à l'a^ilalion Hiel, j'ui, trou\é (lis-ie,un

journal qui iraile cette tpiesliori avec beaucoup dt;

clarti' 1 1 de pré ;ision.

(]ei)nrnal est \t^ J'twnil (l>;.f T-ois-liiiHi''rcii, et

l'on sait que c'e^l nn j'inrnal ipii a synqyalliisé de
tout temps avec l'a^'itation Uiej. ([u , nori-seuleni -ni

lui a et>' sympathique, mais lui a été ouveilement
favora'de.

Le. .1 iwnHii-'s Trois-liiviùret i\onc, M. l'Orateur,

i.e pousse pas l'aiiîltalion au point de vouloir exif,'er

de •fttn(;iianihreune motion do oensureon de blâme
à cai;-e d ; la ruisi* à exécution de la seutonC'i portée
001 Ire Uit*l.

C'.'l isci :l s ) li*. comme suit :

" iN'ons a 'oiis toujours compris i]ue la vraie doc-

trine d< nori'nti'rvt'nlion dans les alfairi-s liors du
resso'i dr chii|'ie |i'{,'islalnre, si^^nitiail q'ie. ni les

unes ni !"s;uitresne devaient s'ari-of^'^r faiissiMneni

le droit de jii'rer se; voisines, de lenr lain- la répri-

mande et 1,1 cv..rrecliO!i lors iné ne qu'elles l'au-

raient nié'itée ;
i!i ';ela p'Uir la raison é.'ident' ipie

si les lel.ilions de v-'oiirtoisie, les ap|)els A lu jnri-

diclion t,'raoiense entre gonvernemenls d s inots

sont lonjoiirs de bon aloi et ne peuvent |irovoi|ner

tju'nn eeliang) de bons p.Mcéd"?, il en est absolu-
ment dill'erent des co.rectioits et des censures ipii

ne s'aei!e|»leal jamais, même p/>r un (^ouvernemenl

en i'autu, parue qu elles viennent de sources non

autorisées ; parce que ce gouvernement n'est pas
responsable à la législature qui s'arroge gratuite-

ment le pouvoir de lui faire la leçon et qu'd a la

droit de lui dire : Ceci ne vous regarde pas, voua
n'êtes pas mon juge.

" Nous avons toujours pensé quo s'ériger en
censeur de ses voisins, particnlièrem mt dans notre
état d'institution confédérée, c'est, de la part d'une
législation poser un principe de représailles d'au-

tant plus dangereux, que ceux qui auront mlérôt
à l'exercer sont plus |iuissants qu'elle.

"

Cette distinction, M. l'Orateur, que fait l'écrivain

du Jourri'il des Trois- lUvières, n'esl-elle pas fondée
au point de vue du bon sens, do la raison 'l Oui,
nous pouvons dire avec lui :

" Il n'est pas défendu de faire des compliments, et

M. Gladstone n'a pu être froissé du procédé de la

(chambre. Mais je vous demande, au nom de la

raison, a-t-elle le droit do réja-iniander el de bhl-
mer quand les inlérèls conli-'s i'i nos s uns, ne sont
pas lifectés,quand nous ne sommes pas les maîtres,

quand nous n'avons pas, en vertu de la Con?titu-
tiori, le droit de censurer ni de blâmer '? En vertu

de quel droit pouvons-nous ici, nous, représen:anl9
de la province de Québec, dans la Législature de
Québec, ilireà une autre autorité dans une af-

faire qni ne nous regarde pas : nous vous blil-

mons ! Celle autorité n'aurait-elle pas le droit

de nous dire : môlez-vous de vos alFaires ; vous n'ê-

tes i)as nos juges !

"

Examinons maintenant la position du Pirlement
Impérial ipiand il s'agit de l'intervention de ce
l)arlein"nl dans les allaires des auties piy«.

.l'ai sur celle question, une autorité (|ui sera ac-

cepl''e parcelle (.Ihambre : j'ai l'autoriié de M. Toild.

Elle peut nous aider dans la solution de la ques-
tion (|U' nous sommes appelés à traiter, ponr.u que
nous ne perdions pas de vue la position que la pro-

vinoi occ ipe en vertu de l'Acte de la Confédéra-
tion.

Vuicl comment il s'exprime. Il s'agit de savoir
si la Chambre des Communes en Angle. erre peut
intervenir dans les all'aires qui ne sont pas slricle-

ip.ent de Son ressort ; si la Chambre des Com-
mîmes en Angleterre p nU exjirimer une opinion
relativement à les all'aires, cpii se passent on
Frince, ou ailleurs, ou dans tout autre pays, du
moins en dehors de la juridiction du

i
ariement

anglais. Il répond à celle question : (>ui, dans
certains cas, elle peut le faire, mais il ajoute qu'il

est toujours dingereu.x de le ('uin!.

LaCliambreme permettra de lire ce passager, du
l'ali(f)trnlinf (io''frn»ii'iit, in Lnglaml pir TotH,
Vitt. /, /». 018 ut tJIO, el elle verra mieux ce qu'est sa

pensée :

" Bearing in mlnd Iheconstitulionnal limita

wlierein llie active iiilerference of Pariiament
m Ihe atfairs of foreign nidions is necessarily

res'.rained. tliere is, ne.ve<ihe.'ess, an impurtanl

funcli'n fiilfilled bu l hit liiiish legislaluve, us ihe

iiinnlk pièce of an l'nlitjhlfnel public opinion wki"h
calis for spécial re'iiark Wm-n evrnls are Irans-

fiiring, nbroal, upon whicli in Ihe inieresl of hii-

tnanilij, or of Ih''. peice an I (joo l (j')vern'nenl of tlie

ivorhl, il j's désirable ihal lirùish stalesmun shoulii

liave an oppoi'tuniltj of dfclarinij liieir sfnUtnenis,

froinili-ir pl'ice in l'arlianienl — wbeiher by s»
doing ihey merely exjiress, wilh Ih • weighl due lo

their personal ctiurauler and high olUuiul posilioa,
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the gênerai feelings of the country, or whether
tliey aiin al infhiencing public opinion itseir!)y in-
telligent and autliorilalive explunalions upon points
concerriing wliicli tliey possi'ss poculiar facilities

for instrucling lliopulilic mind,— il is ciislomary
for some nieinbi.M- lo cal! Un atUinliori of llie House
and of ihe govt^rnmHnl iherelo, in an informai, way
or upon a mol ion for pa/^ers. 13m, wliil ' imporlant
bent'ticial resiilts inay follow from llie lemperaip.
use ofiliis pmciicK, il is liable /> grenl ahits>: /Us-
eussions Ujion lofàcs xvliick are b\'ii'>n I lliejurisdi.c-

Iwn 0/ l'arliamenl to dutiirnine s'iioiiid noi b« pro-
voliKl exco.pl \t\ton oriti'" ond ftllinij occ'isions.Whan
by tlie opération ofovisUng Ireali-'s, lh<; position
and (lutins of Kni^land may b'3 atr^cled hy evunls
trans|iiring in uther counlnes, or wlior'e Ihere is a
rt-asonablt) probability thaï tJie observations of
slatesuien and poliliciins in llie Brilish l.>gislalur.'

will bave a benefirial in/l'ience npm Ihe fortunes of
llie coiinlnj l,, wkicli lli.-y rt'f'er— lli'^y would ndt
be unsuitable, or oui of place. /jf</ wktnfver 1/i.e nii-

Jiislers of llie cr'iwn lUscoiimip; or ileprecile llie rr-
pression of opinions in l'urliameni upon ib-; cour-
se oC alIUirs in ollicr countries, i7 is safer lo del'er

lo tlieir guidance, and lo refrain (mm ulliTan;»'s
tlial niiiy be liurtiul lo lli'i cause whicli il is des^i-

r<Hl lo pro;nole, ami llial mijçlr evi>n np'irale pr.'in-
dicidlly upon the mleresls oftho Bntisli nation.''

L'on ri'maivjuera qu'il s'agit du Parlom 'ni Irn-

périal ipu à la pleniiurle d'-s pouvoirs, el c>'p"tida']l
co droit d'inlrveniion est rlslr^'inl i\ des limites,
élroilHs, et encore Cuil-il procciler in un infonnil
irai/, d'une manière non formelle, ou i),ir niolion,
pour production de papifrs. LauU'ur ajoute .

" Des
"discussions sur des matières (|ni sont en di-liors
" de la j'uidiction du Parlement ne d''viaifnl pis
"être suH'ii'ji^s, sauf hI e.xceplf dans des circons-
" tanc's iDiii à la fois graves el convenable- {fjravf
" and [illinii orcaiionsi.

" Mnis, continue-l-il, " quand les mini-^tres de la

" Cour.)nne se prononcent ou s'f.èvent contre l'e.x-

" prt'ssion d'o|iiiiioii au sein iiu pirl(Hn"nl, lou-
•' chaut le cours des événements dans d'autres
" piys, il est plus pi'ud''iil de s'en r.i|i|iortt'r à leur
" direction el de s'ali>-tenir d'user d'un langage
" qui pourrait être nu^ihle à la cause (pi'il s'agit
" de promouvoir, et (pii pourrait mùme porter pre-
" judic- aux intérêts du peuple anglais.

"

L'autre Jour, n^nis avons cru que nous |))uvions,
Jans sortir des convenances parlenvntaires, féli-

citer M. Gladstone
; il s'agissait, croyions-nous,

d'une simple question d'hum mile : et du rest",

nous n'av(jnsr.iil i|u'imiter ce ((ui aéle ('ail aill.iurs

en pareil rfi^, et nolaminenl au l'arlenii-nl du Ca-
nada, en IMN'J.

La (jiiestiori qui e>t soumise à notre consid"ra-
tion, aujourd'hui, pivs.'ute des diU'erences Irap-
[lantes avec C"lle-là

; J'»'n ai indiqué ([ueiipies-
unes. Jemehillede dire qu'il faut, dans l'espèce
iictuelle, tenir compte d'autres raisons, d'autres
oltjections, (jui s'imposent à notre considération

Aspect particulier de la question.

En ell'et, jd ([uesiion qui nous occupe a un ca-
raetère dillérenl, un caiMctère particulier. Il ne
fc'agit pas ici il'une question générale : il ne s'agil
pas ici il'iine (|iieslion comme C"lle que l'honora-
Ide député de Québec - (Ju"sl a soulevée 1' '.Ire

jour. Il s'agit do considérer nos rapports, les raj)-

ports (U la Législature de Québec avec le Parlement
fédéral el l'E.vécutif f'déral. Il s'agit de savoir si.

dans l'espèce, nous avons le droit d'exprimer l'o-

pinion de celle Chambre, de prononcer une cen-

sure véritable.

Quelle est la position au point de vue de l'admi-

nistration de la justice ?

Je réfère les honorables députés à ce que j'ai

d jà dit louchant les dispositions sous ce rapport

de l'Acte de In Con'é léralion. J'ai prouvé que la

prérogative de pardon appartenait au gouver-

neur général agissant sur l'avis de ses ministres.

Il me reste à citer quelques autorités el précé I miIs

alln de mieux taire ressortir lo rôle du Parlement,

t du Souverain ou de son représentant, quand il

s'agit <le l'exercice de cette prérogative.

La position est clairement indiquée dans toutes

les autorités. Quand il s'agit de l'exercice de la

•rérogative royale <le pardon, ([uand il s'ag l, en
iiareilUî matière, des rapports des parlements avec
'e pouvoir exécutif, rapports qui sont dilferenls

d''s rapp'irts ordinaires, il fuit avoir une raison

hrès grave pour justilier la (Ihamtire d'intervenir,

;
Dans les cas ordinaires, la (Chambre îles Coîumunes

Il le droit Me tenir les ministres responsables, d ' leur

l'ieniander compte de leur conduit j et de les C'ii-

;surer.

i
.l'ai examiné ce que ilisenl les autorités sur ce

Ipoint ; il en re;sorl une diil'éreuce immense entre

'un cas ordinaire d'iiilervention «t le cas actuel,

jet cela même au point de vue de la Chambre des

Kîomniunes.

I

II s'agit, en effet, de l'exercice de la prérogative

'royale de pardoîi, Je n'ai qu'à prendre la même
uitoiiié, et m'appuyor sur certains precé lents qui

'.y sont mentionnes.
.le trouve la doctrine oonslitulionnelle sur la

prérogative du pardon, claire'uent iiidi luîn^ aux
pages 3'i') et 3 if), Todd vol. I. Parliain"ntary

(Jovernment in England :

" Lord Hronglihaui, in his " Treatise on the

Uritish (ionstilulion " dwells al considérable

lenglh, and with grciit sa^'aMly upon the princi-

p es which should iniluence the exe.'uiive go-

• er.miiMit in the evrcise of llie prerog.itive o{

pardoning or commuting the sent-nc -s of i;nnr-

nals. He sums up his observalions willi llie

il'ollowing \v>'iglity worils :
" Il S"ems hardly

[" necessary to ad I thaï no interfereiK'e el" parties

interested, politiiîally or personnally, shi)iild e\-er

"lie |iermilted willi ihe exen'ise of tliis em lient

l"
liiiiclion of the ex- euiive government. .\b-olute

j" mon irchles olfer to our view uo more ludeous
• r^alures llian lliis gross pers.'rsioa oi j islie ».

I"
Nor do populir go\e' niii^nts présent a le-> ha-

'" ti'l'iii asiieiit when ilu-y suH'er ttie interri»i'"iiee ol'

•' (lie maliitude, either by \ioleiice, or lhroii;.'li the

'jinss. or the iiebate, or any olKe'- channel in

!' winch clamour can operale, to defeal the provi-

!" sioMS (f tb ! law. "

Comme l'on voit, fiOrd Rrouuhliam s'est prononcé
d'une manière roriii"lle sur ce jioint ; il donne les

raisons les plus puissanl"S on favoiir de sa thèse.

Je traduis ce iiassage r

" Il semble à peine nécesH,!ire d'ajouter qu'au-

cune ingérence de [lerBoniies iniéressees, soit poli-

tiquement, soit iiersonnelleinent, ne doit être per-

mise en raj)porl avec l'oxorcice do celte attribution

éminente i
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plus hidei
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le Parlement
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' une raison

'intervenir,

es Communes
iililes.di leur

L de les cen-

Lorilés sur ce

mniense cnlre

. cas acln>'l,

Chambre dos

la pn''rog!iUve

idre la même
précédents qui

nnelle s'ir la

indi piûe aux
Parliain-Milary

ealise on tlie

considmahle
pon lhn princi-

ex"i;ulive go.

ln'i'rugMlivn ot

i.MU! 'S ni' crini'-

ions wiUi llie

s"i>ms liiirdly

r.Mii'" ii( piirlii'S

ilv, siioiild l'Vi'r

ol'lliit; cninfiit

iiMit. Ai)-olule

) more iiidMous

rsioa <if jislie '.

i><iiMil a le«s li.i-

! iiiU'rl'er'Mic". cl'

, ur lliroufili llie

il.tv ('liiion''! in

ieleul llie provi-

m e'f'si prononcé

iil ; il dotuiH les

enr de sa lliése.

[l'ajouli'r qu'au-

l'ssees, soil poli-

ne iloil «'sire per-

celle alinljutiun

éminente du pouvoir exécutif. Les monarchies ab-
solues ne pré-enlent pas à nos regnrrls de traiis

plus hideux que celte perversion grossière de In

justice. lif s gouvernements par le jeuple ne pré-

sentent pas un aspect moins détestable, quand lis

permettent l'interv. nlion des masses, soit par vio-

lence, soit par la preste, soit dans la discussion ou
par aucune autre voie jjar laipielle la clameur peut
pro.luire sou ellet, quand ils perniellenl pareill''

intervenlion pour détruire les dispositions de la loi.
"

M. Todd ajoute :

" Wlien l'arliament may interpose, il is onhj
umler v>!iy ixaplional und txl>aordir,ary cir-

cuuislanri'H lli'l liwj inlirfercncf bij villur House
of Pirliameul, with llie ijurcise cf this prerc-
gatice, is juslijiuble. It was said by Macauley,
ihat " hi' W'.uld raiher cntiusl il lo llie hands (]'

" the very wotsl minislry llial ev< r iield cdice llian
" alltiw il lo lie fX(TciS'e(l under llie direction of tlie

"very bcst I ou>e ofCîommons; '' and by Sir Hé-
bert l'iel, " llial lie would leave tliis prérogative in
" the iiaiids olllie exei:i!li\e.cons-iiierin«: ihal il was
" tlieriglil and dnty of the Il(Jiise lo inlrrl'ere only,
" if llier^ lie a sus^ncion llril juslhe is yenerltd jor
" corrui l l'i.rinses.

"

Il f.nil donc supposi'r le cas rii, pour des
motifs indus, par corruption, les lins de la justice

n'ont i>as i'h' ail -inles.

Je cruls, M. l Orateur, avoir disposé do celte
question con>tilulioiuielle.

.le vois encor'! trois piécédents aux pages 348,

3Ô0, ^h\, (in même voluiui' de 'r(dd, (jÙ l'on'

demand»' à la < iiamliio des Coiuiuniii's ilinlcrvc-
i

nir, par aiirrss-' an Miuvcrain, en fivenr de certains
condamte's pour olli-nses criminelles. (.Inclle a élt;

la rcptinsi' de la llhambre des (îommnnes '/
!

Celle iiil('r\rniit)'i lui njiUi'e sniioiu parce (]u'il

s'agissail de l'i'.xi'rcice de la prérogative royilo de
;

|)ai'don. I

Voilà donc la ri'gle i{ue doit suivre le Parlemenl
!

[mpérial tm pan'illn nialière. (Jiianl à lions, nous
pouvons adiiifltre c|u'en vertu df noire conslilutiori, '

le l'arh'iiit'nl dn Canida oecupe dans ce cas à lé- i

gaid du gniivrriit'Ui-gt'ni'ral la même, pusilioii quel
celle du r.;r l'in''nt Tnp'rial à l'fgai'd de la Heine. I

Or, s'il t"l \iMi i\'. drt' qui! le Parlemenl Imprrial. i

ou le P,irl("ni'il fédéral ne pr-nt inli'rvenir que i

dans dt's ca- fort rares l'i d'nne gravilé excep.
\

tionnelli', iif s''n snil-il jias néci'ssairemenl ijni'

.'Assemlilt'K lipfislalive d^' Q éb'c, (pu n'a aucun''-!
nienl inridic'iun dans l'espèce ne peut et no doit

|

intervenir?
!

Mais II y a une autre aulorilé qui me donne rai- !

son, une anlunté (\\n ne sera pis suspecte aux lui-'

norablcs diquiics d" l'aulri' ct'it" de la Cli niilirc,
i

une aiit Titi' ipi'elli- invoque rréqueininiMil. ,l(; ti^ns '

à faire voir exuciiMUisnl (pielle i.'sl la position prise
'

par la

JjVtjisIature d' Ontario.

sur celle qnesiidu, et ("i umnlrer (piels sont les mo-
tifs qu'elle a donnés (tonr ne pas interven r.

Voici, .M. l'diMieiir, (pi'die est sa position:

Lors'pi'il s'e-it uiîi de la discns>ioii sur l'adresse

vers le it lévrier, dans la léfiisialnre d'Onlario, un
député, M. Wliile, a, proi'osé une motion dans les

I

termes snivanls, imi amiMidement à l'adresse ; en

,
d'anlres ternies, M. Wbile, un eonservaleur, un
membre do l'opposilioD, a eouuiis l'amendement

suivant : (Cris, Ecoutez, écoutez, du côlé de l'oppo-

sition). Les honorables députés disent hear, h^ar,

mais je leur ferai \oir que cela ne vient ]ias du
tout à l'apiiiii de leurs prétentions, La demande de
M. Wliite n'est pas une demande jiour blâmer le

gouvernement, au contraire, c'est une demande
d'approbation I

Amendement de M. White.
'' And we trust,now thaï peace bas bfen restored,

the supren (icy of lh(! law vindicaled and main-
lamed, and just piinislitrient inllicled on tlio prin-

cipal participants in the rébellion, it may be found
consistent wilh the public inlerests to extend the

merciful considération of llie Crown, to the cases of

those who are now undergoing imprisonment for

olfences commitled during or arising oui of il.
"

M. Wliile,—et comme ji;\iens de le laire remar-
quer, ce n'est pas un précèdent en faveur des hono-
rables députés qui soutiennent la thèse contraire,

—

demande d'a])prouver l'action du gonvi inement.
H soumet à la (.liamlae d'Onlario un vole d'a)ipro.

bation en faveur d',' rHxéculil' fédéral. Il dit que
maintenant que la paix est rétablie, maintenant
(jne II loi est vengén, el rpie les con|iables ont été

punis comme ils le méritaient, si hs interèls du
Canada le permeilenl, qu'il accorde l'amnislie aux
autres inisonniers.

Il y avait là une demande d'amnistie, et, en
même temi'S. une approlulion formelle de la con-
dniie du gouvernement du Canada. 11 n'y a pas
dans celle proposition un ^ole do censure, un vole

de blâme, de non-conliance, c'est tout le conlraire
;

il ne s'iigil pas de faire des lejiroches, mais d'ex-

primer la salisfaclion di; la (Chambre et l'espoir que,
la clémence de la (Jniirronne sera exercée,

Quelle a él-', M, l'Orateur, la position prise par la

(Uiambie d'Ontario, jiar la grande majoiilé des re-

présentants '! Eli bien ! celle position conlirine ab-
solnmenl el en tous jioints ce ipie je viens de dire, et

c'i^sl là la position ipie nous entendons jiri'iidre sur

les deux motions ipii sont inainlenaul devant nous.

M. l'raser, un des niembi'' s les jilus distingues

du cabinet Vowal, a proposé une motion en amen-
dement, Inquelle est motivée comme suit :

" Thaï tliii parngraph of llie main motion now
under consideralioii and llie pro|ins'd amendment
iliereto, express no opinion wilh regfird lo tiie

cause or occasion of ihe récent dislurbauces or re-

bidlion in Ihe Norlh West 'rerriloiies. '1 bat any
expression of opinion llieriîon oi- in respect (f any
of Ihe m.illers or jiroc edings subseipienl thereto,

and arisiiig Ihereout, or eoniiecli'ii wilh il, or

be.iring npon any Execnlive, governiuenlal, admi-
nislr,itive, or ollier action of the Fédéral auiho-
rilies in tlie provinces, would, on the pari of Itiis

llouse, bi: ait iinuise and unw ii'ranlab!i' i>drusion

iii'on llie iiroper doiimin in tluit bebiilf of tlie Dami-
ni'in l'aiiiiniivnlt Thaï this lieuse conseqnenlly
refuses lo ex|iress or commit il.'.elf lo any opinion

or molion bearing npon, or liaving ref renée to

any sucli innller or proceding, save to Ihe extent

and as sel forlli in said paragraidi and said |iro.

posed ameridmenl, wIhju ninended as hen.'inal'ler

proposed, and Iherel'nre. Ihis llouse résolves Ihat

said pro[)osed amendment to Ihe said paragrajib be

amended only in this respecl, namely, by adding
therelo llie words following ;

" nud tins llouse

now liopefiilly trusts lliat p uce and lrani]nillily

baving been i'ully re?lored, it maybe found consis»
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lent wilh the public interesls to exlend Ihe mer.
ciful coiuideralion of llie Ciown lo those wtio are
now iiiidergoing iin|irisniimeiil l'or otrenos con-
nected wilh or arisiiig oui of llie rébellion.

"

Que (lemaïKle M. Fraser, au nom ilu gouverne-
menl ? 11 ileinantie l'aninislie pour ceu.\ qui sonl
en

I
risou ; il (Ii.'niande l'exi'r:)icB de la clémence

royale. Kiicore une fois, il n'intervient pas pour
blfliiier le gouvernemenl du Canada, miis il veut
exercer une juridiciion que je pourrais appeler en-
core un'* lois, une )iiriilictii»i ijracie.use.

Quelle a été la ié])onse di- la Ctiambre à cette

niolion ? Nous voyons ([lie 47 députes, évidem-
ment libéraux, ont voté dans ce sens : les cons'i-
vateiirs parraiss^nt avoir voté dans le s'^ns con-
traire, l'uis, n'oublions jnis <|ue 1 attitude jtrise

par ) o conservateurs de la jirovince d'Ontario,
n'est pas celle rpie l'on nous invite à prendre a j-

jourd'hui. L'altitude j)rise par les députés con-
s-rvaieurs d'Onluru) n'est pas hoslilo au g)u-
vernemtiit du Canada. Ce «pi'on voulait, au
fond, c't'tail de laire un comiilimenl. c'était de
donner un acte d'approbation à ce gouvern-ment,
tout en demandant l'amnistie pour les itrisoiinifrs.

Ce|ieiidant, le gouvernement et la législature d'On-
tario ont repoussé celte ])roposilion, |iarcti qu'elle

renrerinait une apjirécialion d'un acte en dehors de
leur c'oi'.liôle.

Mai-i il est bon, alin do se lixer davant.ipo sur
cette (|UHSlion, d'exaniin» r les motifs donnés par
M. Fnisir.

lie vais exposer à la Chambre en doux mots ce
qu'il ilit : Il dit ([uo sM b'd|,'issait de faire uno mo-
tion deinatidaiil l'exorei^o de la prérogative royale

deiar.loii, il n'y verrait aucune ol)j"ctioii. Aiuis

quand il s'a>.'il d'un autre acte d'intervention con-

ceriiiinl l'adiniiiislr lion de la justice en dehors do
la province, la (Jiainbre ne do.l pas le faire, cotio

qnef-lion est, du reste, du ressort des tribunaux, ut

elle a oiôdojà lugée.

Nous n'avons pas les faits par devers mus, dit-il,

et non», no louvon- jias nous prononcer sur c-tle

qiioslion. 11 " <lrclare a'.ssi (pie le moins la jiro-

vinco d'Ontario s'iiigèror-a dans les alfairesfôlerales

le mieux ce sera jioiir tdie.''

Voici los jraroles de M. l-'raser, telles ipio je le

trouve d ins le Oluhe, deToronti) :

" I trust niy hnnorahli; friend will not iulro-

"duce tliis ainendmeiit al lhis,time, but wdl
" wail iiiilil il can l)e more fully cunsidored ami
" deall with. 'I bore are soine p.irts of Ihis rosolii-

" lion that 1 wouM bave iii ohjontion to at ail. Uni I

"thiuk iipon P'Ilectioii Ib .1 he will feel ihut w
" ou;:lil iiol lo inliu le Ujo prematurely iiilo iiiallors

" that more properly sliould b- de.ilt wilh by ihoau-
" tlioriiiosolsewhere. (il ar, b".ir.) Il'ani/ n eoinim-ti-
" da:i'in m faciiur ofcli'nivn'n that tliis II use cm
" mak"sliall bave Ib-'eliécl of bringinc abolit a b't-
" 1er condition ol'all'airs, I for mie, will only he too
" glad ti) assist in briiii^ing il about. But ho will
" soe, and 1 lliiuk the ilous' will seo, that llio o may
" be a p^ssibility of bri'i>;in;^ inlo a rt.'eomincfida-
" lion ol thaï kind sug|.,'eslioiis of miutors wbicli,
" alior ail, Ihis ilouso shm d iiot proiioiiiice iipoii.

"Itisno |iarl of our duty to say whoihor justice

" bas beon done or not, and I do not tliiiik wo an-
"caled u|)on to say anvlhiiig about that. Suji-
" po.^ing iiow that we wore called iipon to pro-

"nounci upon a projiosilion that the law bad

" not been juslly carried oui. The fair answer to

" ihat proposition woiild be : we hâve nothing to do
" with that hure. We bave nothing to do with the
" question whellier or not the Executive at Ottawa
" has or bas not done right in a matter alfecling the
" administrai ion of justice. In a ma' le'' nulsùle of
" Ihis l'rorince, in a maller h'ininij nothing lo do
" with Ihe ailminislraiion of justice in our Pro-
" vince, l Ihink il woull be,

" A l'AIU ANSWEn,

" to say that this Ilouso would be taking iipon itself

" to deal vilh mittors wilh winch il ousilit not lo

" deal. T.,e loss that we underlake of matters pu-
"rely and wliolly of a Dominion churncler, the
" t)eUer if will be for ml nf us. (Hear, hear,)

Et ce qui l'ait (|u'il ref.ise, c'est la raison que j'ai

ilonnée, (ju'il ne s'agissait pas d'un cas ordinaire,

mais qu'il s'agissait d'une qu'slion toiiclunt l'a 1-

ministralion de la justic. Il revient l'i dessus
dans trois ou 'pialri! endroits lie S');i dsioirs. Il

prend absoluinout l'arlic'e de r\oto di la Confédé-
ration que j'ai cité tout à l'houn^ Il ilil :

" lu a mal-
ter oulsiile of Ibis l'rovince, in a miitlir liaving

nothing to do wilh the admiiiislralion of justice in
our l'rovincu, e.c.

"

1! ajoute :

" Wi! ciyuld of ourse makr. a rer/nnmendalion
" Ihal r"rri/ shonld hi; sh'ivn us <inii n\iih,iiritire

" bihly DLijhl do. ei her wiUiin, or I tniiihls/n/. wilh-
" (iUl Ihe /toiinnion. l can soo by llio siiiile that
" beams ou the faces of some oi' iny fi i-oi is op-
•' pnsile that ttioy Ihink they aio goin^' lo gain
' some parly advaiilago l)y bruigiog inlo whal
" ai);iears to be a recommenlalion ot m 'loy somt-
" thing whicli may bt; inade uso oT t'l>owliere, in
•' ordor lo show that we bad proiiouno'd iipnn cer-
" tain oiher matlers. Itnl I S'ijiUiil irltm wc, as a
" detiheralive hodi/. will b", cailnl upon lu l'vunnun-
" ce as to Ihe. Justice or injiislici: <{ whal maïf
"hâve occurrel in Ihe exe-iiium oj the lnw.ilis
' perfi-cllij iitain, Ih'il bi'fore tvn ran i.'i'ne lo anu
••décision —sapiioslnij il l'v a riaso'inhh ihnig lo

" disc'uss tlie que-lion al ail— We miisl liave

" Al.l, TIIK l'ACrS IIKI-OIIK |;S.
"

Il continue ;

" Our recoininendation to mercy may amount te

" sonielhing, but our pronounciiii,' ui'oii Ih'se other
" matters will ainouni lo nolhiiif: al ail. Au I lliore-

' fore I say that llie honorable gf!riil''rn m wlio bis
" inoved lliis aineiidinonl is nol aeliu laiily In Ihe

"interesls of those for whoin ho prol'o-ses lo wanl
" meri;y. if lie wanls moicy and (•louiouev to bo ex-
" t"nded to those prisouers ; if ho wisli-'s l'or peace
" find gool ordor, and ail lliil inav lod iw from a
" lonient (Mrryiiig ont o' tlie law . if ho w mis Ihis
" llouse to iiiake un iinaniiniini tYcotfiiin'iiilalion lo
'• virrn/ lie is iml Idl-inij ihe riijhl roarse ( .\pplauso.j
' lie is suliM'rliiig thiil purpo>e to sorv" somo juirly

"end. (Clie-rs. ) I do not Mip loso Ib'ro is a inan
" in this llouse, wliatovor bis p) itios or roli.'ion,

' who woiiiil iioi willingly joiîi iiiin In a rocommen-
" dation for meroy. But wlion one who

" l'ItOI'KSSKS TO Itl'. A KllIKM)

" lo those i'i prison alleinpls lo iiitrod icis into his
' action somotliiiig whicli may inak" il u 'oossary for

" Ih ' [louse to rejocl il, tb mi h", bas de-^troyil the

"object whicb ho professes tj bave al heart.

" (Cheers.)
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" (Cheers.) Ih. can gel n recommendnlion ol" merqf
"fromlliis llntse. But he musl nol, under Ihal

•guise, ondea our lo serve a parly pnrpose or a
" party tml. So far as I am concnrnwl, 1 shall

• hâve no hestilalions if Ihis ain>în<iment is pres-
" sed, in votin» against il. Because I say Ihat if

" you unilortako to décide horo upon a malter nol
" Iried in our Courls having no connection wilh
" our laws— if you underlake lo say hère that a
•' parlicular course taki^n by the authorities al

" Ollawa has been just and prop'-r whilh référence
" to a lliing thaï does nol ccncern us at ail as a
" F'rovino '—you wouM always hâve the righl to
" review tho action laken at Ottawa in référence lo

" the administration of jusliC'î, On grounds of rea-
" son, on tho groun Is nf what is expédient and
" proper, wilh every wish to see the Housu join in

" a reconiniendation to mercy, I hav-s no hesita-
" lion wlialover ia lellini? my honorable, friend

"thaï, if lie will not wilhdraw his amendaient,
" 1 will put n[)on him the responsibilily of having

" frevented the expression

" of a désire for mercy by upliolding an élément
" which should never havo beeu inlroduced. (Loud
" chers.

j

La (.liani.t)re remarquera que M. Fraser parle

d'une rt'o imniamlation unanime d'amnistie.

Viiiiiï l'aiiiludo que le gouvernement d'Ontario,

a pri'-e sur celle question importante. Maintenant,
jionrqiioi dérogiTions-noiis aux préc6(h!nl3 claire-

menl élililis, aux autorités anglaises sur ce ])i>int,

cl à lin pivc-'ilenl qui nous esl donné par la pro-

vince-suMir ? ({''contez, écuuli z). Je crois que lor.s-

que la Législature d'Ontario s'est prononcée de la

manière que je viens de riiidi(|uer, le vole da la

Uhamlire des Communes n'avait pas 6lô donné.
Je dis l)it'n, lo vote do la Chimbro de-i Communes
est du '2'» mars 1886, par conséipient plus d'un
mois apit's l'action de ia L'-g slalure (l'Ontario ;

elle eût une laijon de plus pour rejeter l'amende-

ment, SI lo vo e ont été connu.
Il me reste un i»oiul ou deux à toucher, et j'aurai

fini mes remarques.
Je crains d'avoir occupé trop longtemps l'at-

tention d:!s honorables députés de celle Chambre
(Cris, non, non !

) ; j'ai pu peut-être les ennuyer
avec des cilaiions tl'autorité; ([ui sont un peu ab-
straites ; m lis je tenais surtout à leur démontrer la

diirérence ipi'il y a entre les deux cas, ei faire voir

que la théorie do lVj7)r«vsir«'/"(i/(dto;j du parlement,

dont ,i'ai parlé, l'autre jour, n'olfre rien d'incom
patibleavec raltllude que jo (irends en ce moment.

Tactique de l'opposition

Que signilie celle motion ?

Eh 1 bitn, M. l'Orateur, pourquoi cHte motion ?

Que signifie l'atlilude du pirii lib-r.il relativement
à celte question ? (ficoulez, éioulez.

)

Pourquoi le parti libîral fait-il do cotto motion
une que>tion (ju'il appelle nationale ?

On s'elonuo, M. l'Oraleur, quand on entend des
honoratiles dépuiés s'apitoyitr sur le sort de Louis
Hiel, de ce pauvre Louis Riol (jui n'existe plus.

11 esl b en connu l'adage que l'on cite louchant
les morts ; De, niorluis niliil niti lioniiin ; des morts
on w dit ({lie du bien.

Je serais donc disposé à ne rien dire sur In com|i-

te de cet homme, et à le laisser dormir d'un pro-

foml sommeil, du sommeil dos justes, jî l'espère,

Mais les honorables (I6put''^s de l'autre C(jté de cette

Chambre, mus, s'il faut les en croire par un sen-

timent de patriotisme et de dévouement, mus par ce
sentiment chevaleresque qui les caractérise, et non
pas par aucun inlér(il politifpie, veulent prolon-
ger la iliscussion sur oe point I (Rires ).

Non contents d'avoir tenu des assemblées dans
plusieurs endrjits d i la province de Québec, d'a-

voir soulevé, là où ils ont pu le faire, l'imlignalion

populaire contre certains hommes ; d'avoir voulu
les détruire, les démo'ir ; d'avoir tenté de ren-

verser le gouvernement fédéral-; d'avoir voulu sou-

mettre une motion à cet effet à la Chambre des (lom-

munes, laipielle, après avoir été discutée, a été reje-

lée d'une manière éc'alante ; ces honorables dépu-
tés, dis-Je, ou plutôt le parti libéral veut encore la ra-

mener celte cjuésUon devant celle Chambre, sous
le prétexte (|u'il s'agit il'uno question nationale,

mais en réalité pour arriver à un but simplement
politique.

C'est le parli et non pas le pays, que ces hono-
rables députés tiennent le plus à conserver. (Ecou-

lez, écoutez •)

[Is veulent faire d^ cette question ce qu'on ap-

pelle.ici, en langage de convention, une plaie-forme

politique.

L'honorable chef de l'opposition ne nous a pas
fait connaître encore tout son programme jiour les

éleclions; mais il le fera,sans doute, plus tard. L'ho-

norable chef de l'opposition, en attendant, a voulu

capter la faveur populaire au moyen de la (piestion

Hiel ; il a voulu l'aire de celle question, do l'écha-

faud de Utjgina, une

Plateforme politique.

Mats il y a une chose qui me surprend.

A venir jusqu'il l'autre jour, on peut dire que l'a-

gitation Itiel, quoiifu'elle fût, à certains points

de vue, re.,'rettable cptant aux attaques personnelles

qu'on a faitei, et (juanl à l'indignation populaire

iju'on a voulu soulever, que celle agitation, dip-je,

pouvait ôlre tolérée comme une agitation cou'ititu-

lionnelle. Jusques-là soit, et jus(]u'à l'ait tude prise

à la Chambre des Communes par certains dépu-

tés, passe encore. Mais, du moment que l'on cher-

che à changer le thiAlre do la lutte, à demander à

celle fjégisialuro d'intervenir, l'on dépasse les bor-

nes d'une agitation consiitulionnelle, en même
lemi>s ijue l'on méconnail ou méprise l'intention

bien connue d'un gr.ind nombre, suivant nous, do

ceux qui ont dès lo début pris part à ce mouve-
ment.

Il esl vrai qu'on a fiiit des assimblées dans cer-

taines parties de la Province de Québec, et que
l'on a compté sur certains représentants de cette

Chambre pour venir y donner l'expression de leur

opinion sur la question, et l'on sait assez quelles sont

les opinions de ces députjs. Mais onl-ils exprimé

l'opinion que s'il y avait une motion de censure

comme celle-ci, qu'ils voteraient pour cette motion ?

Non ! D ailleurs c(3s députes (jui ont été appelés à

exprimer leur opinion sur colle (piestion, l'ont fait

comme citoyens. Ils ont exprimé leur opinion

comme tels ilans chaque division ; comme étant les

prmcipaux hommes du comté, ils y ont exprimé

leur ojànion individuelle.

M.iinlenant, M. l'Oratfeur, quelle est la sanc-

'.ion de cette expression d'opinion ? La sanc-

tion régulière, la sanction réellement [constitution-



--14-

fielle est ijue, (juaivl il ss'agira de prononcer un
Verdict contre les homnes ((ai auraient pU peUl-

élre eiiipôuher l'acio en (lueslion, ces honorahles
dôpiilés se trouveront peiil-iHre, pir l'expression

d'opinion qu'ils ont donnée, s'ils n ont pas ou des

raisons pour la mo liller, se trouveront, dis-je, lace à

face avec leurs déclarations antérieures.

Je crois avoir lu tous les disJours qui ont été

protloncos par ces députés, et par d'autres person-

nes ([ui se ponl oceup"es de cet^e riuostion, et je

n'ai pus encore vu, dans aucun de ces discours (jnt?

j'ai lus, l'expression d'opinion de la pirt d'a':cun

députe dé C'itte (jliambre.d'auoun ilépulé conserva-
teur, ulliiiil à dire que, dans celle enC'inle, il vole-

rait pour une motion comni • c-lle qui e^t présentée

par riioaurable député du conitii de Q.iéhec.

L'honorable député du cointô de Québec liii-

raôme, n'a jamais voulu prendre cette altitude, et je

sais que, dans l'orf^ane du parti dit Hiel ou national

à Québec, les premiers écrits sur ce sujiît ont éié

dans ce sens, savoir, que la legislatur-* de Québec
n'av.iit rien à lau'e avec celle ([ueslion en déh.il

(Kcoutez). L'un des principaux représentants de ce

mouvement, rhoiiorabli! d'pule du conilé de Que
bec, —en môuie temps un des principaux pro-

priétaires, je cro'S, du journal Li ./(/a/(C«,'—n'avait

pas celle intention. lit je me d^'Uiande par ([Ueile in-

iluence l'honorable d 'pute a pu <Mre induit à sou

mettre à cette (ihambre une motion de blâme con.

tre le gouvernement féiléral (licoutez, écoulez I). Je

me di'uianle, M. l'Oraieur, si le chef de 1 opposition

n'a pas réussi à séduire notre honorable ami et à le

persuader qu'il pouvait régulièrement en agir

ainsi !

Quoiqu'il en soit, je «uis prêt à admettr« et j'ail-

mets parfatement la bonne foi de l'iionorablo d.

-

puie ilu comté de Québec ; j'.idmets sa sincérité
;

je resjiecle ses s-enliments, ei, certes, je dirai plus,

qu'il n'y a pas un dépu'è lians C'tie Chambre pour
lequel j ai pUis de respect. M. lis, \'i ne crois pas que
son altitude soit une atiilude régulière, constitu-

tionnelle, une uttituile conforme à la ligne ue con-

duite qu'il s'esi tracée lui-même, ou que son organe
lui a d abord tracée.

Comni'iit ! pen-e-t-'in sérieusement que lorsque

l'on a mvile certains d^-pulés conservateurs de cette

Chambre à être présents à des assemblées faora-
bles au mouvement, pcnse'-l-on ((ue si on leur eitt

dit alors, qu'il s'agissait de préparer les voi-s

à une mcitum comme celle que l'on veut nous
faire ad ipter aujourd'hui, pense-l-on qu'on aurait

eu la coop ration de ces depniôà '( Je dis qu'on n>^

l'aurail pas eue, "t qu'ils n'ont jamais songé
qu'on leur demanderait un jour de se prononcer

d'une manière tt u si inooii.-,iiiutionnelle ! (C'est

vrai).

Quant à ceux, encore une fois, qui ont exprimé
leur upiii:on dans leurs comt-s respectifs.

j« compren Is (ju'il s'agira pour ces personnes de
concilier leur conduiie avec leurs promesses, on
leur demandera au jour des éloi^tions fédérales, de

l'aire c )iiiiaiti'e les raisons qui auront pu les en-

gager à mudilier leur Oiànion, si tel est le cas. Kl

je ne jiuis i)a3 admettre, t|aelquM soit leur altitude

prise anliTieuremont, (pi'ils soienL obliges de voler

pour la motion qui est soumise à la Chambre,
Le parti li.<i:ral veut arriver au pouvoir. Il veut

avec la (piesl i iliel capter les laveurs populaires

dans lu pi'uviiicj de Québec. Il a pu avec ci; pr^-

leadu cri national séduire un c rtaia nombre de

personnes. Celles-ci ont pil aalr li borne fol ! ftil

re.îte. Je ne su s pas apjiele à les juger. Mais il y a

un trait dans l'histoire que je pourrais me.itionner,

un trait historique qui ressemble pas mal à ce qui

se passe aujourd'hui. Il s'agissait île la guerre

des Or es c )ntre les Troyens. Les OreCs se trou*

vaient découragéy ei sur le point de se retirer, et

de ne plus songer à s'emparer de la ville de l'roie.

Qu'esl-il arrivé ? Ils eurent recours à une ruse
de L'uerre. Tout le monde a lu l'iiisloire do ctj

ce èbre chev.il de bois construit par Ifs (Irecs, et

qu'ils laissèrent sur le rivage. Les pauvres Troyens
s'imaginèrent que c'était là un vieu que fiiisaienl

les (Irecs lUx dieux, pour ({uo leur retour fut heu-
reux, et. efonlant la voix 1 isidieuse do Sinon, ils

introduisirent lo cheval de b lis dans 1 iir ville,

Les Troyens s'imaginaient ((ue le cli 'val. une fois

introduit en dedans des murs, ils auraient sur-

monté toutes le» dillicultés, ils auraiiMit vaincu i\

jamais les Ore(N. Mais voilà, tout ù c uip. (pie des
guerriers en grand nombre sortent d 's lianes téné-

breux du cheval de bois, se repamleni à la faveur
de la nuit, et détruisent la Vjlle île Troie. De là l'a-

dage ; Tiineo d'ina is el iloiiafurenifs :
" il faut crain-

dre les Grecs ju ipies ilans huirs p.r seuls!"
Eh bien ! M. l'Orateur, le parti libéral, ou le chef

de l'opiiosiiion, se présente un parti conservateur
avec des présents. Il lui a dit qu'il ne s'agissait

ipie d'un mouvement national, auquel tous les

partis étaient convies, mais au foinl de toutes ces
b-'lles protestations de dévouement, l'honorable

cliiif de l'opposition ne caclie-t il pas une ruse d

3

guerre ï Ne veut-il pas diviser le iiaiti'coiiservateur,

alln de gravir lui-même les degrés eu pomoir et y
régner à sa place 'l

Il est vrai qu'un certain nombre de personnes,
appat-lenant au parli l'onscrvateur, ont pu (aire

oause c )mmuiie avec lui dans les (!• inonslrationa

qui ont ou lieu, mais je suis convaiiica que, les ne
larderont i)as à comprendre (jnelU-s suit les véri*

tables intentions du parli liber.il, el ipi'av.int long-

temps elles cesseront de coopérer avec lo chef do
l'opposition et ses amis.

L'on sait, M. l'Orateur, que rimnornble chef de
l'opposition a élé Jui-qu'à ilemaiid' r à l'Iicmorable

M. Chapleau, un des rhefs du parti conservateur de
notre province à Outaouais, de ije.-eeiidre iju faite

des grand"Ursoù il était, et (pie lui, chef d(' l'opposi-

tioii, m irc!i''riit sous ses orilres cniniiie nu lio ses

lldèles partisans, Mais l'on sait egiiienp'nt ipie cette

tentative n'a jias produit l'eliet ipi'il en ailendait,

\ ses amis maintenant de vaniir mui de\ouement,
son patrioliMiie, son e-prit d'abiié 'atioii, imi coiisen*

tant (\ accepter pour c'ief celui (pi'il avait combattu
depuis un grand nombre d'anui'es aveo tout l'a-

eharnemenl ipie le parti libéral apporte «pian 1 il

s'agit d'allaipier un «dvi-rsaire. .Mais pour ceux
(pii connaissent le chf de l'opposiiiou et s-'S anté-
cédents, il est faoïle de deviner (lueile était alors sa
p'usee.

Mais n'allez pas croire, M, l'Orateur, ipie j'ai des
craintes ou des appréhensions il raison des tenta-

tives faites par l'honorable députe do Saint-llya-
ciiithe.

Non, je vois même dans les rangs de s>'s propres
amis des d'I'ections nombreuses, (/est bien lo

cas pour lui de dire : Dértvrez-nous d^; nos amis.
Il n'y a, pis que M. l'iaser, (pii ne s'aeeo.'-do pas

avec M. Mercier, il va d'autres libTaux qui ont ex-
primé leur opinion d'une uianièro bien o.aire, el
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I
>•< lianes li'iié-

l.Mii à la faveur

j'dit'. Df là Ta-

:
" il faulcrain-

•,r si'iils !

"

icral, ou le chef

ii constM'vuleur

il ne s'agissiiil

nt|nt'l tous les

il (1h luules ces

ni, riioiioraljle

us une ruse Ai
livonservaleur,

(lu (loi'voir el y
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ili! iKTsnnnes,

,
Dul pu (aire

(|. nionslralinna

;ii;.i .pi'ti.les lie

s s. ml Wf véri*

l i|u'av int loiig-

vec le chiï do

lorable chef de

r A l'honorable

coni^ervaleur de

r-ciMiilrc du l'aile

olK'f 'le l'opposi-

uuni'un de ses

icm-'ul ijue celle

u'il l'u ailendail.

>nii d('\uuemont,

ilioii, en consen*

il avail coinhallu

es aviïo loul l'a-

ili|H)il>i ipiau l il

.M .11 s pour ceux
lion l'i S''!» unlé-

oile élail alors sa

li'ur, ipi'' j'ai des

alsitii d>is lenla*

de Saiul-Hya-

^s dti 8>'S propres

, «;'.sl hieu le

is d>; nos amis.

Ml' s'in.'i'.iirdo pas

) 'iMUx ipii oui ex-

le bi'ju o.au'O, cl

qlli tie laifSohl ft; clih rlcule Sur kurs intfntions

PernK'lU'Z-moi de ciif ^ brièvemehl lis pord'es de

fjnel(|ues-uris de ers Iiommis tiui sonl les touliens

du paMi libéral.

fk'.iliord le premier honitTie, le plus grand, celui

qui joue le rôle le plus iniportatil dans le parti li-

béral, c'tsl l'honorable Idwnni Blak-', rami, U-

contidenl el iiismb le cens» Hier du chef de notre
oflfiosillon.

Jl piiraitralt que M, Blnko, après son retour d'Eu-
rope, au mois de janvier dernier, a feiconlré à

New-York, l'honomble déjiuté <ie Saiiil - Uyn-
cinlhe, ou quelques-uns de ses amis, el c''ei-t

après s'être abouché avec eux que le ch» fde l'op-

jiosilion dans la Chamlire des (^omniunes a pro-

nom é son c6lt'bre dis-cours connu sous le nom de
" discours de London. ''

Il y a dans ce discours, plus d'un passage où M.
Blakn accentue sa manière de voir au sirjcl de
raf,'ilalion Hiel, ces passug'S renferment un»-

condamnation de l'aititude de l'honorable déjaitu

de Saint-liyacinlhe. F'our ùtre bref. Je ne citerai

que le passage suivant :

" For Uie reasonî 1 hâve given, 1 do nol désire a

parly conflicl on the hejiii a tratjedy ; I do nol jiro-

posr to construct a jiolilica! plnlfunu oui of tiie

Ht'gina bcallo d ; or lo create or cernent parly lie^

Willi liie blood ol llie cond- mned, 'l'o ajiply words
1 hâve alnady quoted elsewhere, in anoliur sensé,

1 do nol tare '• To altempt Ihe Futures jjorlHls wilh
" ihe Pat.l's blocd-rusted key."

(Ouvrir les porb>s de l'avenir avec une clef du
passe rouiPée de sang.)

Ainsi M. Blake ne vtut jios avoir de condit de
parti avec le drame de Htpina, il ne veut pas cons-
truire une plult-forme polili(iueavec i ecluifaud de
Jtegina ; il ne veut pas mémo cr*'» r ou cimenter
des liens de jiarti avec le sanf,' d'un condamni':
l! ne veut pas ouvrir la porte du pouvoir avec lu clef

du piisse rouiller de sang.
i'eut-on jamais expiiiiior une pensée en un lan-

gage plUs ent'rgiqUe (pie ne l'a l'ail en celle cir-

constance l'honorable M, Blake ? Mais l'on dira:
M. Blake, depuis, n'esl-il pas revenu sur sa déci-

sion y ,Je nu le Cr('is pas ; je n'en Ir-onve pas la

preuve dans le discours (|u'il a prononcé à la Ohum-
bre des Commîmes sur la moti n d(! M, Landry.

LiS( / ce discours tl dites uioi si \ou8 y trouvez
aucune contradiction entre ce dernier el celui qu'il

a prononcé à /iondoii ''

I
Que dil-il à lu Chambre dei Communes ?

Pourquoi vot('-t-il conitn- il le fait '(• Il dit qu'il

l^ouve, dans les fait>i (pu sont iiroduils devant la

Chambre, que Hiel eiail un insensé, ou un de ceux
dont l'inleiligence se trouve tellement adeeté',

qu'on aurait dû conunuer sa sentence. Il ex-
jirime là une ojiirdon sur uie (pieslion niédico-
légiile, 11 s'exprime comme avoCit, simplement
comme avocat, il ne parle d'aucun autre aspect de
la (|ueslion.

M. Blake n dft faire un prand eiïort, pour arri-

ver à adopter celte ligne de conduite ; je coni-

]irt'nd< qu'il s'est ti-ouvé très eniharrussé, car il ne
Voulait pas se dejiij:er, et, sans doute, il u voté ainsi

pour luire jilaisir l'i l'honorable M, Laurier, chef du
parti libéral de la province du Qiiebeo, i|Ui, dans
une nuire circonstance, avail vole avec lui. Il lui

devait co petit Itmoignago do recoauuissanc-^. A

loul événement, dans son discours de Loniloft, il y fl

une désappri billion directe el complèie de la ligne!

de conduite suivie j^ar le chef libéral de la
i
roVince

de Québec, l'honorable d6pulé de 8aiiit-Hyacint!ie,

et c'est une desuppfobation venant de la bouchfl

d'un fie ses amis iiréférés.

U n'y a jias que M. Blake qui se soit prononcé da
et lie manière;

si J'examine les votés el les délibérations de la

Chiimbre des Communes, j'y trouve des noms
comme c(UN»ci ; L'honorable M. ( arlwriglit. l'ho-

norable M. Mackenzie, ex-premier*ministre. M. t'a^

terson, cl d'autres lib Tau.^, qui ont voté avec le

gouvernement du Canada sur la motion Landry.
Si ou laisse de c6lé les attires provinces pour ar<'

river à

la Province de Québec

on ne peut pas dire (]ue l'union la plus pnrfaile

existe, mi^me au point de Vue dit parti libéral, sur*

cil" (]nestioii.

On a voulu faire Un nioiivetnenl dit «national i.

Qu'est-il arrivé? Celui qui a élé pendarit quinze
ans le chef du jiaMi libéral dans la province «le

Qiuliec, l'houorabie M. ,îoly, rex-dépuio de Lotlii-'

mère, quand il a VU que l'honorable chef de
l'oiipositioii voulait faire une question nationale

du prf ces liiel, a tenu ù désapprouver immédiate»
ment son attitude. Il lui infligea un véritable coup
d'assommoir, en résignant, et en donnant pour
raison (ju'il n'était pas d'accord avec soh comté sur*

ce;)ioint, di>anl Implicitement qU'il n'approuvait

l>as l'agitation ipii se faisuit dans la province de
yuéb c contre le gouvernement fédéral.

Mais il est possible (ju'on n'ait pas attaché au-
tant d'importance à cet événement de la résignit-

lion de M. Joly, qu'on aurait dû le faire,

SUi\ànl moi, celle résignation de M. Joly corn*

porte une protestation énergi(|iie contre 1 attitude

prise par l'honofable chef de l'opposition.

Quelque temps après, le députe de Drummond et

Artliabaska résigna aussi, en donnant poUr raison
(pi'il ne partageait pas l'o) Inion de la majorité
lie ses électeurs sUr 1 1 rtature de l'agitation. M.
Watts ne pouvait pas apjjrouver cette es|)èce de
coalition, celle esiièce de fusion (pii Se faisait entre

le chef de l'opposition el ses amis libéraux, aveu
d'autn S personnes appal'tenant au parti conserva-

teur.

Kn d'autres termes, il n'approuvait pasTatlitude
prise par le parti libéral. l)o là ulie divergence
complètt» d'opinion entre lui el le chef de l'opposi-

tion.

Même h la dernière session, que s'est-il passé

lorsiju'il s'est agi des rés >lulions de l'honorable dé*

puté des Trois-Hivières 'f

On a vu le spectacle singulier d'un homme sié-

g'jan' à ciMé du chef de l'opposition, riionorable

M. .loly, alors député do Lolblnière, qui s'est lev6

et a dil qu'il regrettait beaucoup dj no pouvoir
voler avec son ami;

Nous avons vu l'honorable M, Joly, et le député de
Monlréal-Cenlre, M. Slephens, et le député de Hun*
lingdon, M. Cameron, voliir c )nti'e la motion de M.
Mercier, indiquant par là que ces hommes, dès l'an-

née dernière, n'élaienl pas en (îouformité do senli-

ineiils avec le resie du parti libisral.

Que l'on |irenne, dans la pi'ovinco de Q.iébec,

tous les libéraux anglais, par exemple ! Eh bien l.ld
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chef ilo Topposilion no los trouvera pas avec lui

sur co point.

Les Aiigltiis (jui ont coiitumn rttî l'appuytT, ni'

rappuiemiit pas sur ci-lle iju-islion, til ) i coiiiinis,

entr'iiulro-i, un di-puté qui sit'Kn ù v^tie gauclin.

M. l'i )rati'ur, ijui s»'ra tort enil».irrasi;6 d» voler

pour la motion liu (léjiuti- lin noinli' do Qui-hnc.

.lu crois avoir parif pi'ul-iHru trop loiigli'in|i» sur

ce point. ,]>• ti-nniin' en me r-sunianl.

b"ul)oriJ, il s'agit d'une (piesii .u concernant l'ad-

minislrulion do la justice.

Nous n'avons le pouvoir conslilulionnel de nous
occuper de i'adnrnislration de la justice ipie nuand
il s'agit de la provinc! de (,)ii'diec.

Or, il s'agit ici d'une iju 'siioi concniant l'ad-

niinisliation de la justic; dins les territoires du
Nuid^Ouusl, et, par consi-queiil, hors do notre con-

Irùle,

Il no s'agit pis il'une question orilinaire d'ad-

niinistr.ilion de la lustice, ni lis de l'exercice

<1e la iirérojîalivo ro\al" de ji.irdon : ce pou\()ii

n'apparlienl c^i'au gouviTiieur-i^'i'ni'ral. Il s'agit

de l'aiilorile île la cliose jugée ; sur ce point sou-

vent discuté, le piMl|ile, ipii a en/oyé des depilli':* à

la Chambre des Coiiiuiunes, pourra, quant ;'i l'i xit-

cice de la clemcnc ; roy.ile, exprim^T, quind le

ti'uips viendra, son opinion. Mais quant au droit

de l'Assemblée, Législative de la province de Que.

bec d'intervenir dans une malièri; qui ii" la re-

garde pas, elle ne p-nl intervi-nir que pour faire

des ('eiicilations, des cnnii>'imi'nts on de* ftJres-

Shs ; elle n'a pas le dro.t d'iulerven'u en de-

hors de ses altr, billions, (i.ins une matière rpii ne

la concerne pas, pour adopl''r des motions de cen-

sure ou .10 bli'ime contre une aulre autorité, surloiit

quand la ci'Mstilulion lut ôle ce pouvoir, comme
dans le cas actuei.

Au lond do toulo celle question, il y a une tac-

tique de parti. On a voulu faire une /(/«/«-/'onuc

polilitine lie cette ipiestion, conlrairi'inent au désir

exprime par l'honor.ible M. U:ake,, chef du parii li-

béral h la Chambrt! des (iominuues.

M. l'Orateur, on a pi-ut-étre attaché trop d'impor-

tance a l'expression dont je me suis s^rvi l'autre

jour, à sivoir, qu'il y avait, dins celle Chambre,
l'e.r^ircssii'e i)oi(r'\ .le n'ai pas inveni-o lie ex]iri,'s-

sion ; c'est un mol que je trouve dans lesauloiilés,

où je trouve bien d'aiitf'S choses il l'encontre do la

motion maintenant seumise,

.le troine qu'il entre dins les attributions d'un

corps di'libérant comme ci'lui-ci,lo iiouvoir législatit,

la learh>n(/ fiinctinn, c'osl-li-AWa la ronclion ^i!ilo.l-

Irice ; \'iiif()imin;i yower, c'est-'i-dire l.; jtoiivoir

de donner des informai ions, Ve.ntri-xsivi'.p'niei', etc.

yiiaiit au leachin;) /<(ur»/', nous sommes nppelôs,

en ce moment, àexerCM' 'a finctionéducalnce dans
le parlement ; et, dans quel fcns doit-on enleiiiire co

mot '? La Législature de (,)ii(d)ec doit, aiilani que
possible, ri'paiidre dans le peiipie des idée» saines,

en r.ijiport avec la consliliitioii, et ''ii rapnorl avec
la justice; et le devoir des repi'.'seiitants d.ins ctte
(Chambre, est, no i pas de développer dans l'esiiril

du juniple des idei'S faiises, des idées subvi'r'ives,

m lis bien de diriger l'opinion publique dans la ve-

rilibli' voie, dans la voi" de la justice, de la v^ril',

dans la voie ipie la coii^tilulion nous indique, Kh
bien I )i! dis donc que ratlilUile que l'on prea I est

l'ontraireà ces principes, et que loin de vouloir Caire

l'éducation du peujile, l'on vmt induire le peuple
.i avoir des idées erronées, i\ inciilipiep dans son
l'spril des notions l'.iussi's sur la conslilntion ipii

nous regii, sur des matières de la plus haute ini-

porlHiice, comme celle d.' l'administralion de la

liislice, d.' l'exerci' e ili' la pi6iogative roy.ile de
lardon, et autres qiu'stioiis ipii s'y rapportent.

.le crois, M. rOr,il"ur, cpie nous devons r''II'cliir

deux fois av.iiil de nous engager dma ceit" voio,

et l'invite h'S liono!-,'»t)|es députés à le l'.iire. Li
cir(.'onilanGe est plus solennelle qu'on ne le pens".

.l'invite les honorables li 'pi)l"s, une fois p'iiir toutes

à mettre, lin à des discns-ioiis comme celles-ci, qui

ne sont pas conîonnes .'i l'esprit d" la conslitiinun,

qui ont pour eljet d'il! luire le peuple à mêler une
inlinile de clio-es qui U'' d'-vraient pas Aire Confon-
dues et qui repan l'-nl des ide.-s fuisses sur les pre-
miers priiieipis qii r'gissent la société.

Hiir ce point, je c ois qu.» nous sommes allés assex
loin, et nous ne .i.'vnns pas encourager l'altiliide

d'S honorables dépni6> de l'autre iv'jié le la Chambre
Il est de notre d-voir de voler contre ces dt'ux

motions, et, en le faisani, non seulement nous iioiim

faisons l'écdio des senlim"nls de la Province, mais
nous nous conformons aux autorités et aux pP'Ci'

dents anglais, nous nous conformons au préci''

dent .pii vient d" nous èlre donné pir la Lgisl.i
ture d'Onl.iri I, et mém" nous tombons d'acconl sur

ce point avi'c le grand ch-f du p.irli libérai, dont le-

paroles eioipienics oui dîij'i clé cili-es par m d, jm
rôles que je me permelir.ii de r'-piHer :

" .le ii'

veux jias ouvrir les portes de l'av-mir avec une cl

du passé rouilléo de sang, " (iVjiplaudissenient

prolongés.)

Imi'Himkiiik gk.nkualk a. cote kt G''

K«proJiiction du Jourtml de (juAtc,

y

.i
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